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Avoirs à l'étranger 

ARRETE NQ 533 Cab. d<t.17 iuillet 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONJ.!:S, 

CHEVALIER. DE LA LÉGION n'HONNEUR, 


CROtX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA. Ri!sISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA "RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépqbHque au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créa-Qpn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul· 
gation et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n" 45-1563 du 16 juillet .1945 portant appli· 
cation aUx territoires reJevant du ministre qcs colonies de 


. l'ordonnance no 45-86 du 16 janvier, 1945 relative au recense

ment des avoirs à l'étranger t promulgué au Togo le 3 n~ 

vembre 1945 i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri. 

toire du Togo: 
10 l'ordonnance n" 45-2671 du 2 nov.;rilbre 1945 

relative aux avoirs conservés par des français dans 
des coffres ou dans des paquets clos à l'étranger; 

2" - le décret du 2 nO\lembre 1945 portant abroga· 
tion de certaines dispositions du décret lI" 45-1563 du 
16 juillet 1945 susvisé. 

AR!. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17- juillet 1946. 
j. NOUTARY. 

----------~----- r 

ORDONNANCE No 45-2671 du 2 lLovcmure 1945. 

EXPOSE' DES MOTIFS 

Le contrôle des avoirs français à l'étranger institué 
par l'omonnance du 16 janvier dernier petIt diffi· 
cilement s'exercer sur de l'or, des devises ou des 
v",Leurs mobilières plaoés dans des coffres·forts Oll 
des paquets.dos. Ce Il!Ode de conservation est, au 
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surplus, peu justifié et il n'est utilisé le plus souc 

Il,ent que' pour faire échapper des éléments de patri, 
moine soit à l'impôt, soit aux obligations résultant 
de la réglementation des changes. 

Il convient donc de mettre l'office des change, 
en mesure de connaître la consistance exacte de ces 
a'lOirs et de s'en assurer le contrôle. 

La présente ordonnance permet, en conséquence, 
à l'office des changes, de procéder à l'inventaire des 
coffres-IDrts ou paquets clos à l'étranger et de pres
crire, soit le rapatriement matériel, soit la mise souSj 
dossier auprès d'intermédiaires à l'étranger, des avoirs 
inVientoriés. 

" Le Gouvernement provisoire de la République 
f~ançaise, 

Sur le rapport· du ministre des finances, du ministre de 
l'intérieur et du mïnistre des colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la lïhération nationale, ensemble les ordon~ 
.nanc~ des 3 juin et 4 septembre 1944; / 

Vu l'ordonnance du <] août 1944 relative au rétablissement 
"<le la légalité répubHcaïnc sur le territoire continental; 

Vu l'ordonnance nO 45~86 du 16 janvier 1945 relative an 
recensement des avoirs à l'étranger; 

Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la dédara~ 
tion et au blocage des avoirs en or et des avohs à l'étran
ger ou en devises étrangères; 

Vu l'ordonnance du 1er mai 1944 étendant au département 
de la Corse les dispositions de t'ordonnance du 5 octobre 
1943 SUsvisée; 

Vu l'ordonnance nO 45·1088 du 30 mai 1945 relative à 
-la répression des infractions à la réglementation des changes; 

Le conseil d'Etat entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Les personnes physiques de 

nationalité française ayant leur résidence habitueUe 
en France, en Algérie, ou dans un territoire relevant 
du ministère des colonies, et les personnes morales 
françaises qui possèdent à l'étranger de l'or, des 
moyens de payement libellés en monnaie française 
ou étrangère, ou des valeurs mobilières françaises ou 
etrangères conservés dans des coffres-forts ou dans 
\:les paquets clos, peuvent être tenues, par décision de 
l'office des changes, dans les conditions et délais 
fixés par celui-ci, de procéder personnellement ou par 
mandataire, à l'inventaire de ces coffres ou paquets 
en présence d'un agent mandaté par ledit office. 

ART.' 2. Les avoirs qui seront inventoriés confor· 
mément auX .'dispositions de l'article 1er ci·dessus, 
~evront: , 

Soit être rapatriés matériellement en France, en 
Algérie' ou dans un territoire relevant 'du niinistère 
des colonies; 

Soit être placés en dépôt à l'étranger, dans un 
etablissement bancaire ou chez un intermédiaire eXer
çant une pmfession analogue à celle d'agent d~ 
,chang,e ou de oourtier en valeurs, ce dépôt étant fait 
au nom de leur propriétaire, à la condition que celui. 
ci notifie à l'office des changes ou à la caisse cen
trale de la France d'outre-mer le nom de l'intermé
diaire dépositaire; 

Soit être placés en dépôt à l'étranger, dans un 
établisse)11ent bancaire ou chez un intermédiaire exer
çant une profession anaJ.ogue à celle d'agent die! 
change ou de courtier en valeurs mobilières, sous 
dos sie!' au nom d'un établissement bancaire, d'un 
agent de change ou d'un courtier'en valeurs, en 
France, en Algérie ou dans un territoire relevant au 
ministère des colonies. 

ART. 3..- Les attributions dévolues à l'office des 
changes par l'article 1·' de la présente ordonnance 
sont déléguées à la caisse centrale de la France d'ou
tre-mer, en ce qui conceme les territoires relevant 
du ministre des colonies, 

ART. 4. - L'inexécution volontaire des mesures 
prescrites conf.ormément aux dispositions de la pré
sente ordonnance est constatée, poursuiwe et réprL 
mée dans res conditions prévues par l'ordonnance n" 
45-1088 du 30 mai 1945 rélativ.e à la répression des 
infraclions à la réglementation des changes. 

ART. 5. - La présente ordonnance sera publiée au 
Joarnal dffiCiel de la République française et exéC'lltéoe 
COmme loi. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la' République 
française: 

Le Ministre des Finoll.Cl!s, 
R. PLEVEN. 

Le ministre du iravail et de la sécurité 
soCiale, garde des Sceaax, ministre 'de la justice 

par intérim, 
Alexandre PAROOl. 

Le Minisire des Affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le Ministre de l'inUrl2ll1'. 
A. T!XIER. 

Le ministre des colonies, 
P. GIAC08BI. 

Voir ordvnnlNlCB no 45-1088 du 30 mai 1945 (lU 1.0. 
R.F. du 31 mai 1945 - Page 3.106. 

DECRET da 2 nov.embre 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République, 
Jrançaise, 

Sur le rapport du mÎnÎstre des colonies et du ministre 
des finances; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les. 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 relative au rétahlissement 
de la légalité républicaine SUr le territoire contînental~ 

Vu le décret du 9 septembre 1939 prohibant ou réglementant 
en temps de guerre .l'exportation des cafitaux, les opéra
tions de change et le commerce de l'or, e les textes subsé
quents qui l'ont oomplété ou modifié; .. 

Vu le décret du 9 septembre 1939 portant application aux 
colonies et territoires africains sous mandat français Q,u décret 
du 9 septembre 1939 susvisé; 
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Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la déclaration 
et" au blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étranger 
ou en devises étran-gères; 

Vu l'ordonnance nO 45-86 du 16 janvier 1943 relative au 
recensement des avoirs à l'étranger; 

Vu le décret nO 45-1563 du 16 juillet 1945 portant appli
cation aux ter:ritoires relevant du ministre des colonies de 
l'ordonnance nO 45-86 du 16 janvier 1945 susvisée; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 7, 

9, 10, 12, 14 et 15 du décret nO 45-1553 du 15 juiUet 
1945 susvisé cess'ent d'être applicables aux persûnnes 
physiques de nationalité étrangère résidant habituel

. lement dans les territoires relevant du ministre des 
dolonies, ou transportant leur résidence habituelle: 
dans ces 'territ.oires. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du présent décret, qui sera publié au 
!:ournd offiCiel de la RépubHque française. 

Fait à Paris, le 2 nûvembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le ministre des financ'es, 
R. PLEVEN 

Le Ministre 'du Trayait et de la Sécurité sociale, 
Garde des Sceaux, Ministre de la 

ltistic'e, par intérim" 
Alexandre PAROOI. 

Le ministre des affaires etrangères, 
Georges BID'AULT. 

Le Min7.stre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Chambre civique 

ARRETE No 524 Cab. du 16 juillet 1945. 


'LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CR.OIX DE OUER.RE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu. le décret du 3 janvi;r 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

- Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de pub1ication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo, la loi nO 46-979 du 10 mai 1945'tendant 
à autoriser la oomparution devant les chambres civiques 
de la Métropole ou de l'Algérie, de justiciables des 
chambres civiques coloniales résidant en France ou 
en Afrique du Nord. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juillet 1945. 
J. NOUTARY. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté; 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République 

promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Toutes personnes valablement 
citées devant une chambre civique d'un territoi(.e 
relevant du ministre de la France d'outre-mer peu
vent être déférées devant la chambre civique du lieu 
de leur résidence, si elles résident en 'France niétro
politaine -ouen Algérie, et devant la chambre civique 
d'Alger, si dies résident dans un territoire "de l'Afri
que du Nord autre que· l'Algérie. 

ART. 2. -; La chambre civique compétente, en 
vlertu de l'article 1er ci-dessus, est saisie sur les ins
trucHons conjointes du garde des sceaux, ministre de 
la justice, et du ministre de la France d'outre-m'er. 

ART. 3. - Les présentes dispositiûns sont applica
bles à la purge de la contumace. 

La présente loi délibérée et adoptée par \> Assemblée 
nationale constituante, sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 mai 1945. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d' Outre-M erJ 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Réparations auX victimes de la guerre 

. ARRETE No 525 Cab. du 15 juillet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


CR.OIX DE OUER.R.E - MÉDAILLE DE LA RËSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire deîa République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul~ 
gation et de publication des ·textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 6 juillet 1943 relative à la légitimité 
des actes accomplis pour la cause de la libération de la 
France et à la révision des condamnations intervenues pour 
ces faits, promulguée au Togo le 13 septembre 19'43; 

Vu l'ordonnance du 18 août 1943 instituant une commiSSIon 
d'épuration auprès du Cnmîté Français de la Libération, 
promulguée au Togo le 29 octobre 1943; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est promulg~ée dans le terri

toire du Togo, la loi nO 45-1117 du 20 mai 1946 
portant remise en vigu.eur, modificati-on et extension 
de. la loi du 24 juin 1919 sur les réparaHons à accor
der aux victimes civiles de la guerre. 
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A~T. 2. Le présent arrêté sera enregistré,. publié 
et oommuniqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 	 16 juillet 1946. 
.1. NOUTARY. 

LOf No 46-11l7 du 2Q mai 1946. 
L'ASsemblée nationale eonsi:ituante a adoptcj 
Le Président du Gouvernement provisoire de ,la République 

promulgue 	 la loi dont la teneur suit: 

ARTIClE PREMIER. Peuvent bénéficier des disposi
tions de la Loi du 24 juin 1919, modifiée par la 
loi du 28 juillet 1921, sous la réserve des dispositious 
de la présente loi: 

lu - Les français ou ressortissants français qui, par 
suite d'un fait de guerre survenu sur le territoire 
français entre le 2 septembre 1939 et l'expiration d'un 
délai d'un an à compt"" d« décret fixant la date légale 
de la cessation des hostilités, auront reçu une blessure, 
subi un accide~t ou contracté une maladie 'ayant" en
traîné une infirmité; 

2" - Les français ou ressortissants français qui, 
par suite d'un fait de guerre survenu à l'étranger, 

'dans la périod~ sus\"Ïsée, auront reçu une blessure, 
subi un aecident .ou contracté une maladie ayant 
entraîné une infirmité, dans le cas où ils ne, seront 
pas couverts par de.; accords de réciprocité; 

30 - Les ayants cause .,des personnes décédées dans 
les conditions ci-dessus définies, si la \"Ïctime avait au 
moinsatteinl l'âge de dix ans réllolus; 

~o - Les ayants CaUse des personnes disparues dans 
les mêmes conditions, en cas de disparition dûment 
constatée .. 

ART. 2. _. Outre l'énumération comprise dans l'ar
ticle 2 do la loi du 24 juin 1919 modifiée, sont réputées 
causée, par des faits de guerre au regard de la pré
sente loi, sous la réserve qu'elles ne soient pas déjà 
COll"crtes par la. législation sur les pensions des
JTIembres des forcee françaises de l'intérieur ou de 
la Résistance: ' 

10 - Les 	 bl<:ssures, mortelles 'ou non, reçues au 
cours : 

Des acitons offensives ou défensives dirigées contre 
les forces militaires de l'ennemi ou oontre les forces 
militaires ou policières dépendant d'autorités ou d'or
ganismes placés sous son contrôle; 

Des actes ou tentatives de d<:struction dirigés ,oontre 
l'ennemi ou contre les autorités ou 'organismes placés 
sous son oontrôle ou travaillant à son profit; 

Des actes ou tentatives d'exécution sur la personne 
d'ennemis oou d'individus oollaborant avec' l'ennemi; 

D'opérations ayant pour objet le ravitaillement en 
vivres, vêtements, armes ou matériel des membres des 
forees françaises de l'intérieur ou de la Résistance; 

2'.0 - Les blessures, mortelles ou non, résultant 
d'ades de violence commis par' l'ennemi ou par des 
iridividus oollaborant avec l'ennemi. 

Les blessures, mortelles ou non, résultant d'actes 
de \1olence Gommis par méprise sur des personnes 
soupçonnées à tort d'avoir collaboré avec l'ennemi; 

3" Les blessures, ·mortelles ou non, résultant de 
faits de guerre dont ont été \"Ïctimes des personnes 
ayant travaillé au profit de l'ennemi ou d'un organis
me placé sous son contrôle dans des conditi-ons 
exclusives de toute intention réelle de 'participer à 
l'effort de guerre ennemi. 

Sont présumés voLontaires pour l'application de la 
présente loi, sauf preuve conhaire qui pourra être 
faite par' tous moyens, tous les travailleurs de sexe 
masculin dont le départ pour l'Allemagne a eu lieu 
avant le 19 juin 1942 et tous les travailleurs de sexe 
féminin, quelle que soit la date de leur départ. 

ART. 3. - Sont en outre assimi lés à des faits de 
guerre au regard du présent texte, sous la réserve for
mulée il. l'article 2 ci-dessus: 

10 Toute mesure administrative ou judiciaire, pri_ 
vative ou restrictive de liberté, prise ou maintenue 
sur l'ordre de l'ennemi, ou de l'autorité de fait se 
disant gouvernement de l'Etat français et fondée Sur 
une inculpation autre qu'une infraction de droit com
mun ne tombant pas sous le bénéfice de l'ordonnance 
du 6 juillet 1943 relative à la .légitimité des actes 
accomplis pour la cause de la libéraHon de la france 
et à la revision des condamnations intervenues pour 
ces faits; 

2e - Toute déportation hors du territoire nation'al 
pour des motifs politiques ou raciaux; 

3" - Les accidents provoqués par un fait précis 
dû à la présence des forces françaises ou alliées, des 
armées ennemies ou d'un organisme placé sous le con_ 
trôle de l'ennemi. 

L'Etat est subrogé de plein droit, le cas échéant, 
à l'intéressé ou à ses ayants cause dans leur action 
contre le responsable de l'accident QU de la blessure 
pour le remboursement des dépenses qui en sont ré
sultées. 

ART. 4. - En sus des cas prévus à l'article 2 de la 
loi du 24 juin 1919 ma.difiée. les infirmités ou le décès 
résultant des maladies contractées pendant la période 
visée à l'artic1~ 1er n'ouvrent droit à pensi,on que, soit 
si elles résultent des conditions anormales de travail 
imposées par l'ennemi ,ou des organismes placés sous 
SOn contrôle, soit si elles ont eu pour cause des 
privations résultant de détention ordonnée par~l'ennemi 
ou des organismes placés sous son contrôle et fondée 
sur une inculpation autre qu'une infraction de droit 
oommun ne tombant pas sous le bénéfice de l'ordon
nance du 6 juillet 1943 précitée. 

ART. 5. - Les infirmités ou le décès résultant de 
l'aggrav,,tion de maladies non imputables à un 'fait 
de guerre ou~'r<!I1t droit à pension si l'aggravaüon 
résulte, soit de sévices oommis par l'ennemi ou des 
organismes placés sous SOn contrôle, soit de détention 
ordonnée par l'ennemi Ou des organismes placés sous 
son dontrôle "et fundée sur une inculpation autre qu'une 
infraction de droit oommun ne tombant pas sous le 
bénéfice de l'ordonnance du 6 juillet 1943 précitée. 

ART. 6. - Les victimes civiles de la guerre, atteintes 
de la perte d'un œil ou d'un membre qui, avant le 
fait de guerre, cause de' ceti!e mutilation, avaient 
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perdu l'autre Œil ou l'autre membre et se trouvent 
ainsi atteintes d'une invalidité absolue, obtiennent une 
pension d'invalidité diun taux égal à celui qui leur 
serait attribué si toutes leurs infirmités étaient impu
tables à un fait de guerre. Ces dispositions sont 
applicables tant aux bénéficiaires de la loi du 24 
juin 1919 modifiée qu'aux bénéficiaires de la présente 
loi. 

ART. 7. - Ne sont pas considérés oomme faute 
inexcusable de la victime, le suicide, la tentative de 
suicide, la mutilation 'Ilolontaire : 

10 - S'ils sont survenus à l"occasion ou sous la 
menace d'une arrestation ou d'un interrogatoire ou au 


. cours d'une détention, dès lors que l'empri~onne


ment, l'"rrestation .ou l'interrogatoire, queUes qu'en 

soient la nature ou la qualification, auraient été or

donnés par l'ennemi ou par une autorité ou un orga

nisme placé sous son contrôle, pour une cause autre 

qu'une infraction de droit commun ne tombant pas 

sous le bénéfice de l'ordonnance du 6 juillet 1943; 


20 - S'ils ont .été accomplis pour se Soustraire 
à l'obligation de travailler' pour l'ennemi où les autû
rités ou organismes placés sous son contrôle. 

AIn. 8. - Il appartient aux postulants à pension de 
fai~e la preuve de leurs droits en établissant notam
ment: 

Pour les victimes elles-mêmes que l'infirmité allé
guée a bien son origine dans un.e blessure ou dans une 
mà.Jadie c:ausée par l'un des faits définis tant auX 
artiCles 2 et 3 de la loi du 24 juin 1919 modifiée, 
qu'aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente loi; 

Pour les ayants cause, que le décès sur lequel ils 
fondent leur demande a .été causé par l'un de ces 
mêmes faits. 

Néanmoins, sont réputés causés par des faits de 
guerre, sauf preuve contraire, les décès, mêm'e par 
suite de maladie, s'ils sont survenus soit en France, 
soit à l'étranger, pendant la détention subie dans les 
conditions préwes à l'article 3 ci-dessus. 

ART. 9. - Les dispositions de l'article 65 de la loi 
du 31 mars 191~ sont étenduès aux déportés politiques 
et raciaux bénéficiaires de la présente loi. 

ART. 10. - Pour les mineurs de moins de quinze 
ans, les pensions définitives ou temporaires d'invali
dité seront fixées à la moitié du taux accordé aux 
adultes, c'est-à.5dire li la moitié du taux prévu pour le 
soldat. Dès que le mineur aura atteint sa quinzième 
année, ~l sera soumis à une. visite médicale dont les 
oonstatati'Ûns serviront de bases s'il y a Iheu à une nO)1
velle liquidation de pensi'Ûn. 

ART. 11. Les allocations auX grands invalides 
instituées par l'article 1er du décret du 21 octobre 
1922 sont servies aux bénéficiaires de la présente loi 
dans les conditions suivantes : 

A· demi-taux de dix li quinze ans. 
A taux entier, à partir de quinze ans. 
L-es allocations aux grands mutilés instituées par 

la loi du 22 mars 1935 sont attribuées à un taux 
entier quel que soit l'âge de la victime. 

L'indemnité de soins instituée par l'article 198 de . 
la I<)i de finances du 13 juillet 1925 e,t allouée dam 
les mêmes conditions qu'aux militaires. 

ART. 12. - Le bénéfice intégral des institutions de 
l'office national des mutilés, combattants, victimes 
de la 'guerre et pupUles de la nation est acc<)rdé aux 
victimes civiles, pensionnées au titre de la I{>i du 24 
juin 191 9 ou de la présente l'Ûi. . 

ART. 13.... , Ne peuvent. en aucun cas, se prévaloir 
de la présente loi les personnes entrant dans l'une 
des catégories suivantes: 

a) Individus oondamnés par application de 1'0rdon~ 
nance du 28 nov<embre 1944

e 

relative à la répression 
des faits de collaborati'On et des textes subséquents; 

b) Fonctionnaires et agents puhlics révoqués sans 
pension par application de l'ordonnance du 18 août 
1943, instituant une commission d'épuration auprès du 
comité français de la libération nationale, et des textes 
subséquents ou de l''Oidonnance du 27 juin 1944, 
re1ativ<e à l'épuration administrative sur le territoire 
d" la France métropoLitaine, et des texi!es subsé
quents. ainsi que Ioutes autres catégories de personnes 
auxquelles le régime de l'épuration a été étendu, 
lorsque la sanction prononcée est l'interdiction défi
niHv:e d'exercer leurs fonctions ou leurs prof.essions; 

c) Individus en état de dégradation. 
Sont frappés de la même exclusion: 
J'l - Le!' ayants cause dont la demande de pension 

est fondée sur le décès d'une persoilUe ,cHe-même
"ISe" par les paraigrapnes a, b, C cÎ-'dessus; 

20 - Les ayants cause qui entrent eux-mêmes dans 
l'un des cas visés auxdits paragraphes. 

Les droits qui appartiennent ou auraient appartenu 
à la mère déClarée indigne dans les conditions CÎ
dessus passent aux orphel.ins ;mineurs du défunt, 
dans les. conditions prévues aux articles 16 et suivants 
de la loi du 31 mars 1919. 

ART. 14. Les indemnités pouvant être dues aux 
hénéfkiair~ de la. présente loi ou à leurs ayants cause, 
à raison du fait générateur du droit à pension, au 
titre, soit d'une législation étrangère, soit d'un autre 
régime français de réparation, sont déduites des som
mes qui reviennent aux victimes civiles 'DU à leurs 
ayants cause. 

Sur la demande des intéressés, il est procédé il la 
liquidation et à la concessÎ()n d'une pension, même si 
les sommes dues à un autre titre sont supérieures aux 
sommes dues au titre de la présenfe loi. 

Cette concession permet notamment à l'intéressé: 
1" De percevoir, ,éventuellement, une indemnité 

différentielle si le montant de la pen·sion concédée est 
supérieur aux indemnités afférentes au ré.gime spécial 
de réparation; 

20 De bénéficier des avantages accessoires énu- . 
mérés à l'article 4 (alinéa ter) de la loi du 24 juin 
1919 modifiée, et du patronage de l'office nati'Ûnal 
visé à l'article n ci-dessus; 

30 D'introduire ultérieurement, s'il y a lieu, une 
demande en revision pour aggravation. 
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Au cas où le débiteur serait soit l'Allemagne ou un 
Etat al1ié de l'Allemagne, soit un organisme privé 
dép.endant de l'un de ces Etats, la pension due au 
titre. de la présente loi sera servie intégralement par. 
le Oouv,ernement français, lequel sera ,subrogé à. 
l'intéressé dans les droits et actions à exercer oontre 
Je débiteur en cause. 

ART. 15. - Toute personne demandanl le. bénéfice 
de la présente loi devra se mettre en instance dans 
les délais légaux d'ouverture du droit à pension pour 
les militaires et leurs ayants cause, les déportés poli
tiques et les travailleurs déportés étant assimilés à cet 
égard aux prisonniers de guerre. . 

Est expressément constatée la nullité des actes dits 
lois des 26 juill"t 1941 et 17 avril 1942. Toutefois, 
cette nullité ne porte pas atteinte aux effets résullant 
de l'application d"sdits actes antérieure à rentrée en 
v,igueur· de la présente loi. 

ART. 16. - Les décisions de rejet prononcées par 
application desdits textes ne font pas obstade il. 
l'attribution d'une pension fondée sur la présente loi. 
Les dossiers SeToOnt réexaminés dès lors qu'une nou
VIelle demande aura été adressée à cet effet par les 
intéfessés dans les délais légaux d'ouverture du dmit 
à pension ci pour ceux d'entre eux qui se trouveraient 
foOrcIos dans un délai d'un an à dater de la promulga
tion de la présente loi. 

Le point de départ des pensions .octroyées dans. ce 
cas sera fixé à la date de la première demande. 

AI<T.17. - Les dispositions de la présente loi sont 
étendues aux personnes requises en application des 
articles 3 et 4 de la loi provisoirement applicable du 
31 décembre 1941 portant réquisition de main-d'œu
vre pour l'agriculture. Les réparations sont à la charge 
de l'Etat toutes les fois que les requis ne sont pas, 
assujettis à un régime légal spécial leur assurant ces 
reparations. 

ART. 18. - Par modification lie l'article 5 de l'or
donnance nO 45-1545 du 13 juillet 1945 fixant les 
oondilions de recrutement du persoonnel auxiliaire né
cessaire aux opérations de rapatriement et d'acctreil 
des prisonniers et déportés, les personnels bénévoles 
et les requis, lorsqu'ils ne bénéficient pas d'un régime 
spécial légal de réparation, pourront se réclamer des 
disposition,;; de la présente loi, en cas d'invalidité Ol! 
de décè> pr.ovénant de blessure ou de maladie Sl!TVe
nuès par le fait ou à J'.occasion de leur participation 
directe aux opérations de rapatriement et d'accueil. 

ART. 19. - Toutes les dispositions de la loi du 24 
juin 1919, modifiée par 1'1 loi du 28 juillet 1921, 
qui ne se trouvent ni modifiées ni abrogées par la 
présente loi, sont applicables aux cas visés par la pré
sente loi. . 

ART. 20. - Les dispositions de la présente loi sont 
applicables à l'Algérie et aux territoires dépen:dant 
du ministère: de la France d'outre-mer ou ressortissant 
du ministère des affaires étrangères. 

Alu. '21. _. Un règlement d'administration publique 
déterminer.. le~ mesures pr.opres à assurer J',exécution 
de la présente l.oi, qui sera publiée au Journal officiel 
de la Républiq'lle fra~çaise. 

Li' présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale oonstituante, sera e%écutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 20 mai 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le ministre des anc!ens conioattanls et ,'icUmes de la 

guerre: 
Laurent CASANOVA. 
Le ministre des affaireS etrangères, 

Georges BIIJAULT. 
Le ministre de l'intérieur, 

André LE TROQUER. 
Le ministre des I!mmces, 

A. PHILIP. 

Le ministre de la France d'oatre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre da trava# el de la securite sociale, 
A,. CROlZAT. 

LOI No 14.414 dJJ 24 jain 1919. 
Le Sénat et la Chambre ùes Députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

reneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Tout Français ne' se trouvant 
pas dans une des situations auxquelles s'applique la 
loi du 31 marS 1919 sur les pensions des armées de 
terre et de mer et qui, par suite d'un fait de guerre 
SUTV,enu entre le 2 août 1914 et l'expiration d'un 
délai d'un an à dater du décret fixant la cessation des 
hostilités, ·aura, dans les ciroonstanoes préV'Ues par 
l'article 2, reçu une bles,,,,re ou contracté une maladie 
ayant ·entraîné une infinnité, aura droit à 'lIne pension. 
définitive ou temporaire. 

En cas de décès de la victime, ses ayants-droit 
pourront, dans les mêmes oonditions que les ayants
droit ,des militaires, se prévaloir des dispositions; 
de la législation sur les pensions- militaires. 

Toutefois, les ayants-droit des personnes hospita
lisées à demeure dans des établissements publics 
d'assistance ne pourront bénéficier des dispositions 
de la présente loi. _ 

En cas de disparition dûment oonstatée, les ayants
droit des personnes disparues obtiendront' également 
le bénéfice de 1a législation sur les pensions mili
taires. 

AIlT. 2. - Sont réputées causées par des faits de 
guerre les blessures, mortelles ou non, reçues au cours

des opérations miLitaires conduites par les annéeS! 


. aruées ou ennemies ou résultant d'actes de violence 

commis par l'ennemi. . 

Sont également réputées causées par des faits de 
'guerre les blessures Olt la mort ppovoquées, même 
après la fin des opérations militaires; par des expl,().. 
sions de projectiles, des éboulem'ents ou tous autres 
accidents pou,,"nt se ra!tacher aux événements de la 
guerre par sui,te de Pétst des lieux. ainsi que 'la mort 
survenue ou les blessures reçues ou au cours d'exécu
tion de travaux imposés par l'ennemi, en captivité 
ou en pays envahi. . 
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Les infirmités ou le décès résultant de maladies 
contractées pendant la période visée à l'article 1er 
n'ouvrent droit à pension que s'ils ont eu pour cause: 

1" - ,des sevices infligé3 par l'ennemi; 20 ·,-ou des 
mauvais traitements subis dans des forteresses ou 
dans des camps de prisonniers. 

Sont réputés causés par des raits de guerre 'Ies 
décès-; m,ême par suite de maladie, s'ils sont sur
venus pendant la captivité en pays ennemi. 

Lorsque la blessure, la maladie ou la mort sont 
dues, à une faute inexl'llsable de la part de la victime, 
eUes ne donneront droit à aUl'llne indemnité. 

ART. 3. Les taux prévus pour 1e ooldat ou pour 
ses ayants-droit seront applîcables aux bénéficiaires 
de ,la ,présente loi, sans que les pensions définitiv'eS 
ou temporaires d',infirmité puissent oonner lieu à rever· 
sion; 

Pour les mineurs de dix huit ans, les pensions dêfL 
nitives ou temporaires d'infirmités seront fixées à la 
ll)Qitié du taux prévu ,pour le soldat. Dès que le mineur 
aura atteint sa dj){-huitièm.e année, il sera soumis à une 
wsite médicale 'dont les ronstatatians serviront de 
bases, s'il y a lieu, à une noullel.le liquidaUon de 
pefl?ion, d'après 1<:8 taux indiqués à l'alinéa précé· 
dent. 

L'exécution ordo'nnée par l'ennemi sera assimilée 
à la mort sur le champ de bataille au point de "Ile 
du taux de la pensIon il alLouer aux ayants-dmit de la 
viictime. Dans tous les autres cas, le taux normal sera 
appliqué à la veuve et aux autres ayants-droit de la 
victime, 

ART. 4. - Sont applicables aux œnêficiaires de la , 
présente loi toutes les dispositions de la législation 
militaire concernant les majorations pour enfants et 
les soins nécessités par la blessure ou la maladie. 

II ne sera alloué de majoration pour les enfants 
que du fait d'un seul de leurs auteurs. 

ART. 5. - Toute personne demandant le bénêfice 
de ,la' présente loi devra se mettre en instance auprès 
du ministre de la guerre dans l'année qui suivra la 
promulgati>on de, la présente loi ou dans l'année qui 
suivra l'aCcident qui s'est produit après cette promulga
tion.. 

Ge délai ne commencera à courir, pour les personnes 
disparues, qu'à partir du jour de leur retour sur le 
territoire français. 

Les demandes semnt dispensées de timbre et enre· 
gistrées gratis. ' 

A!<T. 6. - Les pensions dêfinitives ou temporaires, 
majorations et allocations conéédées en vertu de la 
présente loi sont incessibles et insaisissables dans 
les mêmes ,oonditlons que les pensions militaires. 

Elles sont soumises aux mêmes restrictions en cas' 
de cumul et aux, mêmes causes de déchéance. 

Les décisions qui les concernent sont passibles des 
mêmes reoours. 

ART. 1.' - Un règlement d'administration publique 
tléterminera toutes 'les mesures propnes à assurer 
l'application de la présente loi et, notamment" les 
justifications relatives au décès, à la' disparition, à 
l'origine et à la gravité des infirmités. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la chambre des députés, Sera exécutée oomme 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 24 juin 1919. 
R. POiNCARE. 

Le Présideni lia con.seil, ministre 'de la guerre, 
Georges CLl'MENCEAU. 

Le ministre da Iravail el de ta 
prévoyartCe sociale, 

P. COLLIARD. 
Le ministre de l'intérieur, 

J. PAMS. ' 
Le minislre des finances, 

L.-L KwTZ. -_.. ..,-~ 

LOI da 28 juillet 1nt. 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

A!<TICLE PREMlER. Les articles 1er (paragraphes 
1er et 2), 2 (paragraphes lee et 3), 4 et 5 (paragrll,
phe 1er) de 'fa loi du 24 juin 1919 sont modifiés 
de la façon suivante: 

« Article Premier, paragraphe 1 cr. T{lUt français, 
sans distinction d'âge ou de sexe, ne se trouvant. pas 
dans une des situations auxquelles s'applique la loOi du 
31 mars 1919 sur les pensioOns des armées de terre 
et d'c mer, et qui, par suite d'un fait de guerre sur· 
venu entre le 2 août 1914 et l'expiration d'un délai 
d'un an à, dater du décret fixant la cessation des 
hostilités, aura, dans les circonstances prévues par l'ar, 
tide 2, ~eçu une blessure ou contracté une maladie 
ayant 'entraîné une Infirmité aura droit à une pension 
définitiVie ou temporaire. 

« Paragraphe 2_ - En cas de décès de la v,i.ctime, si 
celle-ci était âgée de 12 ans révool'llS au moins, ses 

• ayants droit pourront, dans les mêmes conditions que 
les ayants droit des militaires, se prévaloir des dis
positions de la \.égislation sur les pensions militaires. 
Seront considérés comme orphelins, dans les condi
tions de la loi du 31 mars 1919, les enfants d'une 
femme décédée, victime de la guerre, même si le 
père de ses enfants est encore vivant ». ' 

« Art. 2. Paragraphe 1er. - Sont réputées causées 
par des faits de guerre: 

« 10 - Les blessures, mortelles ou non, reçues au 
rours des opérations militaires conduites par les ar· 
mées alliées ou ennemies et 'qui ont été occasionnées 
par un fait précis dû à la proximité de l'ennemi; 

« 20 - Celles résultant d'actes de violence commis 
par l'ennemi. 

« Paragraphe 3. - Les infir.mités ~u le décès ré
sultant des, maladies contractées pendant la pério\:le 
V'isée à l'article 1er n'ouvrent droit à pension que 
s'il; ont eu pOUf cause: 

« lu - Des actes de violence, commis par l'ennemi 
ou des oontraintes arbitraires imposées par lui; 

'" 20 ' Des mauvais' traitements subis dans des for
teresses ou dans des camps de prisonniers ». 

http:noullel.le
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" Art: 4. - Sont applicables aux bénéficiaires de 
la présente loi toutes les dispositions de la législa
tion militaire concernant les mayorations pour enfant~ 
et les soins nécessités par' la blessure ou la maladie 
ainsi que la rééducation professi'tfnnelle des muti
lés. . 

" Il ne sera alloué des majorations pour les enfants 
que du fait d'·un seul de leurs auteurs. . 

« Lorsqu'une personne présumée victime civile a été 
déclarée absente. par jugement, les dispositions de 
l'articlc 38, paragraphe dernier, de la loi du 13 avril 
1898, modifi.é par l'article 48 de la loi du 25 février., 
19!!1. sont applicables à ceux de ses ayants droit qui 
auraient eu. droit à pension si cette personne était 
décédée ». 

" Art. 5. - Paragraphe l'er. - Toute personne de
mandant le bénéfice de la présente loi devra se mettre 
en instance auprès du ministre des pensions, des. 
primeJ et des allocations dc guerre avant le 1er jan
vie~ 1922 ou dans l'année qui suivra l'accident qui 
s'est produit après cette date ». 

ART. 2. .- La jouissance des pensions d'invalidité 
accordées aux victimes civiles de la guerre aura pour 
point de départ le jour de la promulgation de' la loi 
du 24 juin 1919 pour les pensi'Onnés q)lÎ remplis
saient à cette date les c'Onditions prescri~s pan 
l'article 1er de la dite loi et le jour de la demande 
pour les pensionnés qui' n'ont rempli ces conditions 
que postérieurement. 

Le point de ·départ .de la pensi'On à attribuer auX 
",euves, orphelins et ascendants des victimes civiles 
de la guerre 'est fixé conformément auX règles applica
bles aux pensions militaires. 

ART. 3. - Aucune moqification n'est a'pportée auX 
autres dispositions de la IQi du 24 'juin 1919. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des Députés, sera exécutée c'Om
me loi de l'Etat. 

fait à Paris, le 28 juillet 1921.' 
A. MILLERAND. 

Le miJùstre des pensions, des primes 

et des allocatiOns de guerre, 


MAGINOT. 
Le mirdstre des finances, 

Paul DoUMER. . 
Votr : 

Loi du 31 mars 1919 au Bulletin des /dis 1919 
Page 852. 

Décret du 21 ocÙ1lw 1922 au J.O. R.F. 1922 
Pag" 10433. 

Lo;· du 22 mars 1935 au J.O. R.F. 1935 - Page 
3.322. 	 . 

Loi du 13 juillet 1925 au J.O. A.O.F. 1925 
Page 740.. . 

OrMllfUlnce du 28 nrlVembre 1944 aa J.O. R.F. 1944 
Page 1540. , 

Loi de 31 déumbre 1941 au J.O. R.F. 1942 
Page 15. 

Ordo!UUJnce du 13 iutllet 1945 au J.O. Rf. 1945 
Page 4242. . 

Pet.oand 

Cadres métropolitains 

ARRETE No 525 Cab. du lb lui/let 194b. 

LE GOUVERNEUR DES COLONLES, 

CHEVAUER DE LA LeOION 01t10NNEUR, 


CROJX DE GUERRE - MéDAILLE OE LA RtsISTANCE, 


COMMiSSAiRE DE LA R!PUBLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribut16ns 

et les pouvoirs du Commissaire de la Rél/ubHque au Tôgo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d1 assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaïres au Togo; 

Vl1 le décret nO 45·1541 du Il juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux rele-
vant du Ministè're des Colonies) promulgué au Togo le 21 
août 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMiER. - Est promulgué dans le terri. 

toire du T'Ogo, le décret 1;.'1 46-1145 du 20 mai 1946 
relatif aux conditions de rémunération du personnel 
des cadres métropolitains détaché aux colonies et ré
tribué sur les budgets généraux, locaux et spéciaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

bomé, le 16 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du O<iuvernement provisoire de la 
République, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et Jes accessoi
res de solde du personnel colonial et tous les actes subsé
quents; 

Vu J1ordonnance nO 45-14 du 6 janvier 1945 portant réfor
me des traitements des fonctionnaires de l'Etat; . 

Vu le décret N0 45·1541 du 11 juillet 1945 concernant 
la fixation des soldes du personnel des cadres généraux
relevant du ministre des colonies; . 

. Sur la proposition du ministre de la France d'outre-mer 
et l'avis conforme du ministre des finances; . 

DECRETE:, 
ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires civils des 

cadres métropolitains détachés pour serv"r aux colonies 
et rétribués sur les I:!udgets généraux, locaux ou spé-. 
ciaux de ces territoires perçoivent, en sus de leur 
traitement tel qU'i! est fixé par les règles statutaires 
spéciales auxquelles ils sont soumis et les actes pris. 
en application de P·ordonnance du (\ janvier 1945, les 
mêmes majorations et allocations accessoires que les 
fonctionnaires des cadres généraux des colonies aux
quels ils sont assimilés et en service dans les mêmes 
territoires. 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret 
auront effet à compter idu 1er février 1945 en ce qui 
concerne le personnel en position de service à la 
métropole et à compter idu 15 avril 1945 en ce qUI 
concerne les agents en position de service dans les 
territoires d'outre-mer. 
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ART. 3..~ Le ministre de la Frimee d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 ma.i 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

inspecteurs du travail 

ARRETE No 527 Cab. du 16 juillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA U!O,ION D,'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE. DE LA ~PUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

e:t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r(présentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le: mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 17 août 1944 portant création du. corps 
des inspecteurs du travail aux colonjes, promulgué au Togo 
le 22 avril 1945, ensemble les textes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret n' 46·1170 du 21 mai 1946 
portant modification du décret du 17 août 1944 créant 
un corps d'inspecteurs du travail aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et· communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, qe 16 juillet 1946. 
J. NOUTARY. . 

-----'--- 

Le Président du Gouvernement provisoire de 1. 
République, 

. Sur le rapport du Ministre de la France d'Outre-Mer et 
du Ministre du Travail et de la sécurité sociale; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du '17 août 1944 modifié le 9 octobrc 1945 
et le 29 avril 1946, portant création d'un corps d1inspec
rellTs du Travail aux colonies; 

Vu le décret du 4 mai 1946 déterminant les pouvoirs par
ticuliers et temporaires du Haut Commissaire de la République 
dans les Territoires relevant du Ministère de la France d'Ou
tre-Mer autres que l'Indochine; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Le paragraphe 3 de l'article 

1cr du décret du 17 août 1944 susvisé est abmgé. 

ART. 2. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre du Travail et de la Sécurité sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le 'concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal otfidiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 21 mai 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre.Mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre du Iravall ét de la sécurité sociale, 
A. CROIZAT. 

Vétérinaires africains 

ARRETE N' 529 Cab. du 16 ;uillel 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Oir:vALIER CE LA LÉolON C'HONNEUR., 


CROIX DI! GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCI!, 


COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dé promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret no 46-1423 du 12 juin 1946 
organisant le cadre d~s vétérinaires afrÎC'ains. 

ART. 2. ~ Lè présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ou besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
RéplJblique, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro

visoire des pouvoirs publics j 
Vu le décret du 2 mars 1910 et tous actes modificatifs 

subséquents portant règlement sur la solde et les allocations 
accessoires des fonctionnaires, employés et agents des ser
vices coloniaux j 

Vu le décret du 3 juillet 1897 et les actes qui l'ont modifié 
Sur les déplacements du personnel colonial; 

Vu le décret du 1er novembre 1928' portant création de 
la caisse intercoloniale de' retrai~es; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Organisation da cadre. 

ARTICLE PREMIER. ~ Il est créé, pour les colonies 
des groupes de l'Afrique occidentale française et de 
l'Afrique équatoriaLe française et pour les territoires 
du Camemun et du Togo, un cadre de vétérinaires 
africains. 

ART. 2. ~ Le recrutement des "étérinaires africains 
est .assur,é par l'écoIe africaine de médecine vétérinaire. 
Les ,élè"es de cette école, titulai~es du diplôme de 
fin d'études, sont nommés dans Ie cadre par arrêté du 
ministre de la France d'outre-mer, dans l'ordre de 
sortie de l'école, au grade de début. Les intéressés 

/ 
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sont appelés en principe à servir dans leur colonie 
d'origine mais peuvent, suivant les nécessités du ser
Vice, être affectés en n'importe quel point des 0010
nies désignées à l'article 1". 

ART. 3. - La hiérarchie, le traitement, la péréqua
tion dans les différents grades, le classement au 
point de vue des déplacements des vétérinaires afri
cains sont fixés ainsi qu'il suit: 

r = '" . ~- 0'" 
HtÉRARCilIE SOLDE 

= 
~ 

= 
""= .'".. " ... 
" '-' 

FRANCS. P. 100 


Vétérinaire africain princi
pal: 

2éDe 1re classe .... .. , , .. . 145.000 ,De 2e classe .......... . 
 125.000 

De 3c classe ... ".,.:,. 
 110:000 35 
De 4" classe., ........ . 
 95.000 

Vétérinaire africain: 

D,e 1re·ctass~.,; ... ".,. 80.000 
De 2e classe .... , ..... . 66_000 65 
De 3l' classe ... , ...... . 54.000 

ART. 4. - Les voétérinair.es africains ont droit en 
sus de leur rémunération principale aux indemnités 
suivantes: 

1'- - Majoration coloniale; 
2' - Indemnité de zone; 
3° Indemnité pour charges de- famille. 
Les ~étérinaires africains sont assimilés, pour l'attri

bution de ces allocations, aux fonctionnaires des ca
dres généraux des colonies. Toutefois, les allocations 
familiales ne pourront leur êtrè attribuées que dans 
la limite de six enfants. 

TITRE 11 

AVfl1lCement. 

ART. 5. - L'avancement en grade et en classe a 
lieu exclusivement au choix et ne peut être accordé, 
qu'~ux "étérinaires africains figurant sur un tableau 
établi par une commission spéciale de classem-ent 
siégeant au ministère de la France (l'outre-mer, et dont 
la composition est fixée p'ar l'article 6 ci-après,.. 
L'aV'ancement a lieu 'd'une classe à la classe immédiate
ment supérieure. , 

Les nominations sont- faites dans l'ordre du tableau. 

ART. 6. - Les membres de la commission d'av'ance
ment sont nommés par le ministre de la France d'outre
mer. Ils comprennent: 

PiésideM : 

Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 
forêts. 

Memores: 
Le directeur du personnel et de la comptabilité du 

ministère de la France d'outre-mer ou son repré
sentant. 

L'inspecteur général, conseiller technique pour .J'é
levage. 

Un inspecteur des colonies. 
Un \l'.étérinaire du cadre général. 
DeuX agents du cadre, choisis parmi les plus gradés 

présents au siège de la commission ou, à défaut, deux 
vtétérinaires du cadre général. 

En cas de partage des V'oix, celle du président est 
prépondérante . 

ART. 7. - La commission établit chaque année, dans 
le murant de décembre, le tableau d'avancement de 
l'année suivante. , 

ART. 8. - Pour être inscrits au tableau, les vété
rinaires africains doivènt être proposés par le 'gOUVeT
neur général ou le gouverneur de la colonie dans la
quelle ils sont en serv.ice et avoir aU 1er janvièr qui 
suit la date de la réunion de la commission, une an
cienneté minimum de: 

Deux ans pour les promotions au grade devétéri 
naire africain de 2< et 1'. classe. 

Trois ans pour les promotions aux différentes 
classes de vétérinaire, africain prin ci pal. . 

ART. 9. - Les états de propositions, comprenant 
les notes du chef direct, du chef de service de l'éle
vage de la colonie et les appréciations du gouver
net\( glénéral et du gouverneur de la oolonie devront 
par\'enir au ministre de la- France d'outre-mer au 
plus tard le 1er novembre de chaque année. 

Les états ooncernant les promotions au grade de v,é
térinaire principal devront, en outre,- spécifier que 
le èandidat a subi a\l'ec succès l'examen d'aptitude 
prévu à l'article 10 ci-après. 

ART. 10. - Pour être nommé au grade de vétéri
naire principal, les vétérinaires africains de 1 ré classe 
sont tenus d'accomplir après l'expiration de ra deu
xième année de service effectif dans cette classe:, 
sous la direction effective d'un vétérinaire euro." 
péen, un stage préparatoire de tncis mois dans des 
centres vétérinaires cIont la liste est, fixée par arrêté 
du ministre de la France d'outre-mer. 

A l'issue de ce stage, les candidats subissent la 
première partie d'un examen d'aptitude oomportant des 
épreuvles écrites. 

Les candidats ayant satisfait à _ la première rr,art1e 
de l'examen d'aptitude sont dirigés sur _le l-abora
toire central de Dakar et sur l'école africaine die 
médecine vétérinaire pour accomplir un stage de 
pert€ctionnement 'de trois mois dont un mois dans 
le premier établissement et deux mois dan$ le seoond. 
Ce stage a lieu du le, juillet au 1 e, octobre. A l'issue 
du stage de perfectionnement, les candidats subissent 
la deuxième partie de l'examen d'aptitude comporiant 
des épreuves orales, des -épreuves cUniqués, des épreu
veS pratiques et de laboratoire. 

http:vo�t�rinair.es
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Le p"ogramme des deux parties d'examen d'apti
tude ainsi que les conditions dans lesquelles seront 
effectués leJ stnges >ont fb,és par l'inspecteur géné
raI de~ serv<ÎCe3 de l'élevage de l'Afrique occidentate 
française.. ' 

i' " 

ART, 11. - Le jury, pour les deux parties de l'exa
men d'aptitude, est composé comme suit: 

Président : 
L'inspecteur général du service de l'élevage en 

Afrique occidentale française. 
Le directeur de l'école de médecin~ vétérinaire. 
Un professeur chargé de cours. 
Deux vétérinaires du cadre. général européen. , 

ART. 12...- Les candidats avant satisfait aUX eXa
mens' ,et stages reçoivent un cértificat d'aptitude qui 
est viersé à leur dossier. 

Pendan!. les trois années qui silivent, les candidats 
ayant échoué à la première partie de l'examen d'apti
tude peu\'lent se présenter à nouveau, sans obligation 
du stage préparatoire; ceux ayant échoué à la deuxiè
me partie de l'exl,\men d'aptitude conserv,ent le béné
fice de la première partie et peuvent se présenter à 
nou\Oeau, Sans obligation du stage de perfectionne
ment, à la seconde partie de l'examen d'aptitude. 

TITRE III 
Discipline. 

AQT. 13. Les peines disciplinaires applicables au 
personnel du cadre Commun des vétérinaires africains 
sont les sui"ants : -10 - ~a réprimande; 

20 - Le 'blâme avec inscription au dossier; 
30 - La radiation du tableau d'avancement; 
40 - La rétrogradation; 
5' - La révocation. 
Sauf la réprimande, aucune peine disciplinaire ne 

peut être infligée sans que l'intéressé ait été, au préa
lable, appelé à fournir des explicahons écrites. 

ART. 14. - La réprimande est infligée par le chef 
du service; le blâme avec inscription au dossier est 
infligé par le gouverneur général ou le gouverneur sut 
la proposition du chef hiérarchique de l'intéressé, 
Avis, en ,est donné au département et mention en est 
faite au carnet de notes de l'intéressé. 

La radiation du tableau d'avancement, la rétr.ograda
tion et la rt'rocation sont prononcées par arrêté du 
ministre de la ,France d'outre-mer sur rapport motivé 
du gouverneur général ou'll'OOverneur après avis 
d'une commission d'enquête composée COmme suit: 

Président " 

Un administrateur de 1re dasse des colonies. 


Membres : 
Deux \'étérinaires du c~dre général européen, 
Deux agents du même cadre que l'intéressé et d'un 

grade supérieur ou au mojns équivalent au sien. 
Les uns et 'les auires désignés par le gouverneur 

de la ool()nie. 

TITRE IV 
Retrailes. Dispositions diverses. 

ART. -15. - Les vétérinaires africains sont affiliés à 
la caisse intercoloniale des 'tetraites, les services 
admissibles pour la retraite courant à partir du jour 
de l'entrée des élèves à l'école africaine de médecine 
lIétérinaire, non compris les années d'études qu'ils 
ont été autorisés à redoubler et sans qu'il y ait lieu 
à retenues pour pension ou à contribution de la calo. 
nie avant l'admission dans le cadre. 

ART. 16, Les vétérinaires africains sont traité, 
à titre gratuit, dans les formations sanitaires quelle 
qu~ soit \'.originc de leur maladie. 

TITRE V 
Dispositions traltSitoires. 

ART. 17. - Les vétérinaires du cadre de l'Afrique 
occîdentale française seront reclassés dans le cadre 
des vétérinaires africains en conservant le bénéfice 
de lem: grade et de leur ancienneté dans le grade. 

ART. 18. - Le présent décret prendra effet pour 
compter du 15 av.ril '1945, en ce qui concerne les 
soldes, et du 1« janvier 1945, en ce qui oonCCrne 
les indemnités. 

ART. 19. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est cha<gé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOUfnal o.tficiel de la République française 
et inséré au BaIfe!in offiCiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 12 juin 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le mWstre de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Magistrats et greffiers coloniaux 

ARRETE No 531 Cab. du 16 Îuillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
- CHEVALIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR., 

CR.OlX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE j 

COillilliSSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et Içs pouvoirs du .Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3- janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga
tion et de publication des te>..ies règlernentaires au Togo; 

Vu l'ordonnance No 45-1283 du 15 juin 1945 relative aux 
candidats aux services publics ayant été empêchés <Py accé
der, ainsi, qU'aux fonctionnaires -et agents des services pu~
blics -ayant dû' quitter leur emploi par suite d'événements 
de guerre, promulguée au To!!" le 10 novembre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire d!) ~ogo, le décret n" 46-1498 du 18 juin 1946 
tendant à l'application aux magistrats et greffiers CÜ'

,loniaux de l'otdonnance du 15 juin 1945 susv4sée. 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 16 juillet 1946, 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapnort du ministre de la France d'outre-mer et du 
garde des sceaux, ministre de la justice; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
vlsoire des pouvQÎrs publics; 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature coloniale et les textes qui Pont modifié ou 
complété; 

Vu l'ensemble des textes concernant le statut des greffiers 
aux colonies; 

Le conseil d'Etat entendu; 

2

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Bénéficient des disJXlsitions 

du présent décret les magistrats et greffiers coloniaux 
qui ont dû quitter leur emploi et les candidats qui ont 
été empêchés d'accéder à ,un emploi de début dans 
1e cadre de la magistrature et des greffes coloniaux, 
en raison d'une des situations énumérées ci-après: 

10 - Prisonniers de guerre demeurés en caplivité 
postérieurement au 25 juin 1940; 

0 - Mobilisés ou engagés ayant servi, postérieure
ment au 5 juill '1940 èt antérieurement au 15 juin 
1945, dans les formations militaires françaises de> 
terre, de mer et de l'air, à l'exception: a) des mili~ 

. taires démobilisés entre le 25 juin 1940 et le 1er juin 
1941 par l'autorité de fait se disant gouvernement de 
l'Etat français; b) des engagés volontaires dans les 
formations militaires l1épendant de l'autorité de fait se 
disant gouvernement de l'Etat français, s'ils n'ont pas 
pris part ultérieurement à des opérations contre l'en
nemi; 

30 - Mobilisés ou .engagés dans les forces al
liées ayant réintégré les forces françaises aVant le 
1er décembre 1942; 

40 _ Combattants des forces françaises de l'in
térieur' et assimilés 'définis par décret pris sur le 
rapport du ministre d·e la guerre; 

50 _ Toutes personnes atteintes d'infirmité dans 
les conditions prévues par la loi du 24 juin 1919, 
sur les victimesCÎviles de la guerre, à condition que 
leur état soit compatible ~vec l'exercice die leU!' 
emploi ou de l'empIoi auquel elles se proposent de 
faire acte de candidature; 

(jo - Toutes personnes qui ont été déportées ou 
internées pour des motifs politiques ou militaires, par 
les autorités ennemies au par l'autorité de fait se disant 
gouvernement de I:Etat français; 

70 - Toutes personnes ayant été contraintes de 
travailler au prof.it de l'ennemi dans des conditions 
exclusives de toute intention réelle de coopérer à 
l'·effort de guerre de cehti-ci; 

8<> - Toutes personnes ayant dû se soustraire à 
Une recherche ou à un ordre de réquisition des auto
rités ennemies 'Ou de l'autorité oe fait se disant 

• 

gouvernement de l'Etat français, ou ayant dû quitter 
leurs occupations pour participer à l'adion d'une or
ganisation de résistance; 

g" - Toutes personnes n'ayant pu faire acte de 
candidature auX .emplois prévus au premier alinéa 
du présent article du fait des mesures de l'autorité 
de fait Se disant gouvernement de l' Etat françai~ 
excluant de la fonction publique certaines catégo
ries de Français. 

ART. 2, - Les magistrats ou greffiers coloniaux 
mis .temporairement dans l'impossibilité d'exercer leurs 
fonctions pour l'un des motifs prévus à l'article 2 de 
l',ordonnance du 15 juin 1946, et qui n'ont pas bénéficié 
·durant cette interruption d'un avancement comparable 
à celui de leurs collègues dem'emés en fondions, 
pourront demander une revision de leur situation. 
Les demandes devront être présentées dans les trois 
mois qui suivront la publication du présent décret, 
soit au Jou.rnal offiCiel de la République française 
pour les intéressés résidant en France, soit au Journal 
officiel de la colonie pour ceux résidant à la colonie. 
En ce qui concerne les intéressés ayant repris leurs 
fondions postéri~urement à la publication du présenil 
décret, le délai de trois mois courra â compter de 
cette reprise de fonctions, 

La revision ·pourra également être prononcée d'office 
dans les trois mois qui suivront l'expiration des délais 
ci·dessus indiqués. 

Les reclassements seront prononcés après avis de la 
commission de reclassement. 

Ils auront un effet pécuniaire rétroactif, 

ART. 3. - Trois sessions spéciales de l'examen 
professionnel d'entrée dans la magistrature coloniale 
et trois sessions spéciales de l'examen professionnel 
des juges de paix à compétence ordinaire auront lieu 
dans un délai de deux ans à compter de la publicatitlfl 
du présent décret à des dates lixées par arrêté du 
ministre. de .1a France. d'outre-mer et· du garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

Des arrêtés du ministre de la France d'outre-mer, 
rendus après avis des chefs des colonies intéressées, 
fixeront le nombre et les dates des sessions sPéciales 
pour l'examen professionnel des greffiers. 

Ces sessions seront réservées aux candidats bénéfi. 
ciaires du présent décret qui auront été, pendant une 
'durée de six mois au moins et pour une des causes 
prévues à l'article l cc, dans l'impossibilité de séj 
présent,er à une se,ssion n,ormaie, 

ART. 4. - Pour permettre l'application des mesures 
prévues à Partitle précédent, il sera réservé lm contin
gent d'emplois de début composé de : . 

Cinq post-es de président ou pl'Ocureur de 3eclasse; 
Huit postes de substitut de juge de :Je et 3e classes 

et de juge de paix il comptétence étendue; . 
Deux postes de greffiers en chef près d'une justice 

de paix à compétence étendue. 

AllT. 5. - Les candidats bénéficiaires de l'ordon
nance du 15 juin 1945 admis aux examens profession
nels pourront être reclassés rétroactivement, après; 
avis de la commission de reclassement qui procédera 
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à l'examen au cas de chacun d'eux. Il sera tenu 
compte de la' valeur de leurs épreuves, de la cause 
ietde la durée de leur empêchement et de la date de 
l'iexamell auquel Ils auraient pu normalement se, 
présenter. 

Les candidats ainsi reclassés pourmnt bénéficier 
d'a\'anc'ements dans les conditions fixées à l'article 2 
(alinéas 1er, 2 et 3), La période écoulée depuis la 
tlate à laquelle ils seront réputés être entrés en fonc
tions sera comptée au titre des services dvils. 

AR'(, 6, - Le ministre de la France d'outre-mer et 
le garde des sceaux, ministre de la justice, sont char
gés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal dlficiel 'de 
la République française et aux JO/l.!'naax olliciels des 
différents territoires relevant du ministère, de la France 
a'outre-mer et inséré au Bulletin officiel du ministère 
de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 18 juin 1946. 

FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 

Répubhquc: 


Le 'ministre de la France d'oatre-mer, 
Marius MOUTET. ) 

LI'! garde des sceaux, ministre de la ;ustice" 
Pierre-Henri TElTOEN. 

--~---

StagiaireJ d'administratiol1. COlolliale 

'ARRETE No 532 Cab. dll 15 iuillet 1946. 

LE GOUVE~NEUIl DES COLONIES, 
CHEVALiER. DE LA LÉGION OJHONNEUR, 

CROIX DE OUl!R.R.E - Mt.oAILLI~:' DE LA R5lS"tANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIhutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~épubHque au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admïnistrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur te mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 18 juiHet 1944 portant créaHon~ du cadre· 
des stagiaires d'administration coloniale, promulgué au Togo) 
le 26 août 1944; , 

Vu le décret du 13' mars 1946 portant organisation du 
cadre d'administration générale des Colonies} autres que Pln
d(Jchine

l 
promulgué au Togo le 8 avrH 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le démit no 46-1535 du 21 juin 1946 
roniplétant le décret du 18 juillet 1944 portant créa
tion du cadre des stagiaires d'administrati<:m co.j{)n;ale. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout .où beooÎn sera. 

L{)mé, te 16 juillet 1946. 
J. NOUTARV. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ' 

Sur le rapport du Ministre de la France d'outrc-mer; 

Vu .le .d~eret du 18 juiHet 1944 portant création du cadre 
des stagiaires d'administration coloniale; 

Vu le décret du 13 mars"" 1946 portant organisation du 
cadre d'adminîstration générale des colonies autres que l'In
dochine; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article .13 du décret du 18 
juillet 1944 portant création du cadre des stagiaires 
d'administration coloniale est complété 'ainsi qu'il 
suit: 

Après: " Cadre des administrateurs des colonies 
ou des services civils de l'Indochine ", a;ollter: 
" Cadre d'administration générale, cadre de l'inspec
tion du travai'l aux colonies », ' 

ART, 2. Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de là République française. 

Fait à Paris, le 21 juin 1946, 

FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

Enseignement 

ARRETE No 528 Cab. du 15 itliltet 1946. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER' DE LA LtaION O'HONNEUR., 

CltOIX DE OUERRE - MtOAILLE DE LA RéSISTANCE! 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu lè décret du 23 mars 19Ù déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du -3 janvier 1946 portant réorganisation 
a<lministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tIon et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 2 marS 1945 rendant applicables les dispo
sitions de l'ordonnance du 26 décembre 1944, portant modifica
tion et codification des textes relatifs à t'indignité nationale 
en A.O,F.~ au Togo, à Madagascar, à la Côte Française des 
Som'aUs, à la Guyane et à Saint-Pierre et lV\iqueion, promul
gué au Togo le 3 avril 19,15; 

ARRETE: 

ARTICL~ PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo l'arrêté interministériel du 10 juin 1 CJ46 
portant dérogations aux dispositions réglementant cer
tains conCours en faveur d'étudiants résidant dans les 

'territoires d'.outre-mer ou à l'étranger et empêchés 
par les hostilités soit de se préparer soit de se pré
senter auxdits conoours. 
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ART. 2. - Le' présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juillet \ 1946. 

J. NOUTARY. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des affaires 'étrangères, le ministre de l'in-. 
térieur, le ministre de la France d'outre-mer, Je 
ministre de l'éducation nahonale, le ministre des 
armées, le ministre de l'arm'ement, le ministre dé 
l'économie nationale et des finances, le ministre de 

. la producti.on industrieUe, le ministre de l'agricul
ture, le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre, le ministre des travaux publics et. des 
transports, le ministre des poo stes, télégraphes et 
téléphones, le ministre du travail et de la sécurité 
sociale, 'le ministre de la santé publique et de la po
pulation, le ministre de la reconstructioOn et de l'ur
banismeet le ministre du ravitaillement, 

Vu l'ordonnance du 20 avril 1945 instituant des mesures 
exceptionnelles en matière d'examens et de concours; 

Vu l'arrêté interministériel du 7 juin 1945 fixant les condi
tions générales dans 1esquelles les anciens prisonniers, dé
portés et mobilisés pourront se présenter aux concours d'en
trée des différentes écoles; 

ARRETENT: 

ARTICLE, PREMIER. - Bénéficieront des dispositions 
du présent arrêté les résidents dans les· territoires 
d'outre-mer ou à l'étranger et appartenant à l'un'e 
des catégorie, suivantes: . 

10 - Can'didats empêchés de se présenter' auX con
coun visés à l'article 2 par suite de l'interruption 
des communications avec la métropole due auX évé
nements de guerre; 

20 - Candidats éloignés par suite des hostilités, 
de tout établissement d'enseignement susceptible de 
les préparer aux'dits concours. 

Néanmoins, les dispositions du présent arrêté' ne 
sont pas applicables aux persoOnnes frappées d'une pei
neen "ertu des .ordonnances du 28 novembre 1944 
portant modification 'ft codification des textes 'relatifs 
à lit répression des faits de coliaboration et du 26 dé
cembre 1944 portant modification et codification des 
textes relatifs à l'indignité nationale ou d'une sanctioOn 
administrati,"e par application de l'ordonnance du 27 
juin 1944 relati"e à l'épurati.on administrative et t.ous 
autres textes v.isant à l'épuration. 

ART. 2. - 'Les dispositions du présent arrêté s'appli
quent aux concours d'·entr.ée de toutes les écoles re
levant des différents départements 'ministériels oUi 
sub,-"entionnées ou recOn/iues 'par les pouvoirs publics 
de toute nature de la métropole et des territoires 

. d'outre-mer. 

ART. 3. - La limite d'âge prévue pour l'admission 
à chacun des conoours visés à l'article 2 sera proro
gée de telle sorte que les bénéfjciaires du présen~ 
arrêté puissent se présenter au même nombre die 

concours que s'ils ne s'étaient pas trouvés dans les 
conditions précisées à l'article 1cr. 

. En outre, le délai prévu dans l'alinéa précédenf 
pourra être augmenté, à la demande des candidats 
de la deuxième catégorie visée à l'article 1cr, d'une 
année à partir du retour aux conditions normales. 

ART. 4. - Les ministres intéressés s'efforceront, 
toutes les fois que cela sera possible, d'organiser 
des concours spéciaux comportant des programmes 
allégés réservés aux bénéficiaires du présent arrêté. 

Lorsque des Concours spéciaux ne. seront pas or
ganisés, les bénéficiaires du présent arrêté auront droit 
aux dispositioOns précisées dans If< articles 5 et 6. 

ART. 5. - Il appartiendra à chacun des ministres 
intéressés de déterminer les conditions dans lesquel
les les can'didats v;isés à l'article 1er du présent arrêté 
auront dmit à une bonification de points soit uni
forme à la base pour tous les candidats, soit propor
tionnelle à la durée du retard subi. 

ART. 6. - Les bénéficiaires du présent arrêté seront 
admis en surnombre, soit dans une certaine propor
tion, s'Oit dans les limites d'une note minimum, Au
cun ?e ces candidats ne pourra êtr~ refusé à un con
cours Sans avoir fait l''Übjet d'une délibération spé
ciale du jury.. 

ART. 7. - Les bénéficiaires du présent arrêté ne 
paunant bénéficier d'aucune mesure spéciale aux con
cours de sortie des différentes écoles visées à l'ar
ticle 2 ci-dessus. 

ART. 8. - Les directeurs intéressés des différents 
ministères sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du' présent arrêté. 

Fait à Paris, le 10 juin 1946. 

Le mÎ,nistre de la France d'outie-mer} 

Marius Mou TET. 
Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 

Pierre-Henri TEITOEN. 

Le ministre des affaires étl'an'g'ères, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'iritérieur, 

André LE TROQUER. 

Le ministre des al'meeS, 
E. MICHELET. 

Le ministre' de l'armement} 

Charles TILLON. 

Le ministre de l'économie nationale 
et des t.inallCes, 

A. PHILIP. 

Le ministre de l'agriculture, 

Tanguy PRIOENT. 

http:d'�entr.�e
http:l'�purati.on
http:producti.on
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Le ministre de la production industrielle, 

Marcel PAUL. 

Le ministre de l'éducation nationale, 

M. 	 E. NAEGELEN. 

Le 	 ministre des travaux publics 
el des transports, 

Jules MOCH. 

Le 	 ministre des postes, télégfaplœs et {dépliolles, 

Jcan LETOURNEAU. 

Le 	 ministre du travail, 
A.O'{QlZAT. 

Le ministre de la santé IJuMiq"ue lit de la PG.pltll1tütn, 

R. PRIGENT. 

. Le 	ministre du ravitaillement, 

H. LONGCHAMsON... 
Le llli/listie 'cle' la reconstructiOit et de l'urbanisme; 

François BILLOUX. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre, 

Laurent CASANOVA. 
Voir : 

Ordonnance .da 28 novembre 1944 (lU J.O. ErF. 
du 29 novembre 1944 Page 1540. 

Ordontumce {Ùl 27 ;uin 1944 au J.O. R.F. du 
6 1«illet 1944 - Page 536. 

CaÎ&se i.tercoloaialc de retraites 

ARRETE No 530 Cab. du 16 juillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER. DE LA LÉOJON D i HONNEVR1 

CR.OIX DE GUERRE - MÉDAILLE Of LA RÉS1STANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1'000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ct 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret' du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative -du Territolre du Togo et eréation d'assemblées 

. rep! é~r.tatiyes; 

Vu le décret du 16 avril 1921 sur le mode de promulga.
tion et -de publication des tedes réglementaires au Togo j 

Vu le décret nO 45-0143 du 26 décembre 1945 fjxan! les con· 
ditions "'de -règlement des obligations entre territoires de la 
zone franc, promulgué au Togo Je 3 janvier 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo, le décret n" 46-1427 du 12 juin 1946 
rendant applicables aux pensionnés de la caisse in
tercoloniale de retraites les dispositions du décr,et 
n" 45-0143 du 26 décembre 1945 fixant les conditionB 
<le règlement des ·obligations -entre territoires de 
la zone franc. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué part'Out où besoin sera. . 

Lomé, le 16 juillet 1946. 

J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de' la 
République, 

Sur le rapport du Minïstre de la France œOutre~Mer et 
du Ministre des Finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisatjon pro
visoire des pouvoirs pubHcs; 

Vu le décret du 1(" novembre 1928 portant règlement 
d'administration publique pour Fexécution de l'aditle 71 de 
8 loi du 14 avril 1924 créant une caisse intercoloniale de 
retraites ; 

Vu le décret No 45-0136 du 25 décembre 1945 fixant la 
valeur de certaines monnaies des territoires d'Outre~Mer 

, libellées .en francs; 

Vu le déeret N0 45-0143 du 26 déeembre 1945 fixant les 
conditions de règlement des obligations entre territoires 
de la zone franc;. . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du paragra
phe 3 de l'article 3 du. décret n" 45·0143 du 26 
décembre 1945 concernant le payement des pensions 
dues par l'Etat aux pensionnés, sont applicables aux 
pensions servies' par la caisse intercol'Oniale de re
traites. 

ART. ::1. - Le ministre .de la France d'outre-mer et 
le ministr.e des finances sont chargés de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, Je 12 juin 1946. 
. FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
. République: 

Le ministre de la France d'outre·mer, 

Marius MOUTET. 

Le ministre des fina/1.ces, 

A. PHiLIP. 

Justice 
, 

ARRETE No 520(Cab.du 13 jl1i.!l(Jt 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER. DE LA LtmoN D'HONNEUR., 

CROIX DE OUER.R.E' - MéDAiLLE DE LA RÉSIstANCE, 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déeret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déCret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du lerritoïre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

http:520(Cab.du
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de' publication des textes règlementaires au Togo;, . 

Vu le décret du 22 juillet 1939 poriant réorganisation de 
la justice ·française dans le ressort de la û>ur d'appel de 
l'A.O.F., promulgué au Togo le 25 septembre 1939; 

Vu le radiotélégromme N0 629 CIRC·AP/!. en date du 
10 juillet 1946 du Ministre de la France d'Outre·Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promù1gué dans le Terrî
t,aire du Togo, le décret nO 46-1588 du 3 juillet 1946 
portant mOdification à l'organisation de la justice !ran. 
çaise en A.O.F., en A.EF., à Madagascar et Depen. 
dances, au Cameroun, au Togo et à la Côte Française 
des Somalis. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par ,"oie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 13 juillet 1946. 

J. NOUTAR\!. 

Le Président du Oouv{!mement pwWsûire de la 
République, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice 
et du ministre de la France d'Outre~Meri 

Vu la loi du 2 novembre 1945 poriant organisation pro
visoire d'es po~VQirs publics en· France ~ 

Vu le Sénatus·consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 9 juin 1896 r~org.nisant la justice à 
Mada~ascar et Dépendances, modifié par les décrets des 
'22 jwn 1934 et 13 novembre 1945; 

Vu le décret du 4 février 1904 portant réorganisation de 
la justice dans ~a <.:olQnie de la Côte Française des Somalis; 

Vu le décret du 22 juin 1934 organisant la justice, française 
au Cameroun; 

Vu le décret du 30 juin 1935 organisant la justice française 
en Afrîque Equatoriale française; 

. Vu le décret du 22 juillet 1939 réorganisant la justice fran· 
çaise dans le ressOri de la Cour d'Appel de l'Afrique Occiden· 
tale Française; . 

Vu le. décret du 9 mai 1909 portant réorganisation de la 
justice indigène à Madagascar et les textes modificatifs sub
séquents'j , 

Vu le décret du 31 juillet 1927 portant réorganisation de 
la justice indigène dans le territoire du Camer01ln et les 
textes modificatifs subséquents; , 

Vu le décret du 3 décembre 1931 réorg<lnisan! la justice 
indigène en Afrique Occidentale Française et les textes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice Indi· 
,gène au Togo et .les te),tes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 29 mai 1936 portant réorganisation de la 
justice indigène en Afrique Equaloriale Française et 1 .. textes 
modificatifs subséquents; • 

Vu le décret du 4 juin 1938 concernant l'organisation de 
la justice indigène à la Côte Française des Somalis; 

Vu ·le décret du 1er juin 1939 poriant réorganisation de' 
la justice indigène dans· l'archipel des Comores; 

Vu le décret du 30 avrll 1946 portant suppression de la 
i ustice indigène en matière pénale dans les territoires rele
vaht du ministère de la France d'Outre ..Mer j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Indépendamment des préro
gatives qu'ils détienn"nt en vertu de l'article 12 du 
décret du 22 juillet 1939 portant réorganisation de 1:0 
justice française dans le ressort de la Cour d'Appel de 
l'Afrique Occidentale· Française, de !:'article 12 du 
décr'et du 30 juin 1935 portant organisation de la 
justice française en Aftique Equatoriale FranÇaise, de 
l'artîcle 3 du décret du 22 juin 1934 relatif à l'organi. 

. saüon de la justice à Madagascar, modifié par le 
déèret du 13 no"embre 1945, de l'article 3 du décret 
du 22 juin ·1934 organisant la justice françàise au Ca· 
me~oun, les Hauts commissaires de la Répub\:ique en 
Afrique Occidentale Française, à Madagascar et.au Ca
meroun, le Gouverneur général de l'Afrique Equatoria. 
le Française, le Commissaire de la. République au 
Togo, le Gouverneur de la Côte Française des So· 
m~lis, par ar"êté pris en commission permanente dù 
conseil du- Gouvernement, en conseil d'administration 
ou en conseil privé, sur la proposition du Chef du 
Service Judiciaire, et après avis de la Cour d'Appel 
ou du tribunal supérieur d'Appel, peuvent créer des 
juridictions dont les attributions seront celles des tri· 
bunaux correctionnels et des tribunaux de simple po· 
lice, ou des tribunaux de simple police seulement .. 

Le même arrêté fixe le ressort des juridictions ainsi 
instituées. 

ART. 2. - Ces juridictions ne comprennent qu'un 
seul juge. Celui-ci peut être, à titre provisoire, un 
citoyen déSigné par arvêlé du Haut Commissaire, du 
Gouverneur général, dl! commissaire ou gouverneur, 
sur la proposition du chef du serv.ice judiciaire, après 
avis de III Cour d'Appel ou du tribunal supérieur 
d'Appel. 

Le citoyen ainsi désigné prête, avant d'entrer en 
fondions, le serment imposé aux magistrats. 

Il est mis fin à ses fonctions dans les formes p~es· 
crites pour sa désignation. 

ART. 3. - Les fonctions de greffier près ces juri. 
dictions sont rémplies par des commis greffiers ou 
des agents nommés par arrêté du Haut Commissaire, 
gouverneur général, C<Jmmissaire ou gouverneur, sur 
la proposition du chef du sérvice judiciaire. Leur ser· 
ment est reçu devant la juridiction près laquelle ils 
vont exercer leurs fonctions. 

ART. 4. - La procédure devant ces juridictions est 
celle suivie devant l·a jl,lStice (le paix à compétence 
étendue. 
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. Ces juridictions peuvent tenir des audiences foraines 
dans des localités autres que I·e chef-lieu de leur res
sort. 

A~T. 5, - Le garde des sceaux, ministre de 1 • 
. jrustice, et le ministre de la France d'Outre-Mer sont 
ch·argés, chacun en ce qui le concerne, ife l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au iourMI officiel 
de la République Française, aux idurlUUlx~ officiels 
de chacune des colonies intéressées et inséré au Bu.lw
tilt OfficIel dU Ministère de la France d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1946. 

GEORGES . BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Min.istre de ta France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le (jarde des Sceaux, Ministre de ta Justice, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Douanes 

ARRETE No 551/0. âiL 19 (uiUet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONI'ES, 
CHEVALIER. DE LA UOlON O'UONNEUR, 

CROlX DE OUERRE ~ MÉDAILLE DE LA RÉSTSTANCE, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le docret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les .pouvoirs du Commissaire de la République au T9go; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ad.ministrafive du territoire du Togo et création d'assemblées 
Rprésentatives ; 

Vu le décret du 3 novembre 1943 créant l'assjmilation
fiscale entre l'A.O.F. et le Togo en ce qui concerne les droits 
fiscaux d'entrée et de sortie; 

Vu 11arrêté N0 2559 F. du 17 juin 1946 du Gouverneur 
~néral fixant les mercuriales officielles en Afrique Occiden
tale Française pour le deuxième Semestre 1946; 

ARRETE: 

MTICLE PRE.,IER. - Est rendu applicable aJU Togo 
l'arr,êté NQ 2559 F. en date du 17 juin 1946 du Gou
verneur général fixant les mercuriales officieIles pour 
le calGUl deS droits « al! valorem ».à l'entrée en A.O.F. 
et à la sortie de ce Territoire pendant le deuxième 
semestre 1946.. 

A~T. 2. Le présent arr,êté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le. 19 juîllet 1946. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 2559 F. du 17 i.u1lt 1946. 

LE HAUT COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLiqUE F"ANÇAISE, 


OOUVERro;EUH GÉNÉRAL DE L'A.O.F., 


COJY.:MANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


VU le déeret du 18 oetobre 1904, "réorganisant le Gouver~ 
nement général de l'A.O.F. et les actes modificatifs sub~ 
séquents; 

Vu le décret NQ 46-929 du 4 mai 1946, dêterminant les 
pouvoirs particuliers et temporaires des rlauts Commissaires 
de la République dans les Territoires relevant du Ministre 
de la France d'Outre-Mer, autres que l'lndorbine; 

Vu"" le décret du 2 octobre 1943, approuvant l'arrêté du 
20 août 1943, fixant le mode d'assiette et les règles de per~ 
ception des droits d'importation en Afrique Occidentatc" Fran~ 
çaise; 

Vu le décret du 22 septembre 1942, approuvant l'arrêté 
du 17 juillet 1942, fixant les quotités, le- mode d'assiette 
et lèS règles dc perception des droits d'exportation en Afri
que Occidentale Française; 

Vu la délibération et l'arrêté" du 20 août 1943, approuvé 
par déerets du 2 octobre 1943, suspendant la perception 
des droits de surtaxes "et portant refonte. du tarif fiscal dJentrée ; 

Vu l'arrêté du 8._ juin 1925, fixant la composition .et les 
attributions de la Commission supérieure des mercuriales; 

Vu les propositions formulées par les Commissions loca~" 
les de révision des mercuriales et après avis" de la Commis
sion supérieure des~ mercuriales; . 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 

AR'flCLE PREMIER. - 'Les droits ad valorem applica
bles aux marchandises à l'entrée et à ta sortie de 
l'A.O.F. seront liqui9és par les Douanes, pendant le 
deuxième semestre 1946, en conf·ormité des indications 
des tableaux éi.annexés. 

ART. 2. - Les Gouverneurs des colonies du groupe 
et 1'Administratoor de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié 'Ct communiqué par-. 
tout >où besoin sera. 

Dakar, le 17 juin 1946. 

R. BARTHES. 
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TABLEAU DES, MERCURIALES OFFICIELLES 

en vigueur pendant le deuxième semestre 1946 pour le calcul des droits ad valorem à l'entrée et à la sortie des 
colonies de l'Afrique Occidentale Française et rétablissement des statistiques du commerce d'exportation. 

1. A L'IMPORTATION 

1::~ 
.... " " ='0.>. 
::Ig!:: 
'O~~ 
:: ",;'
Z· 
~ 

42 
42 
42 

383 
383 

383 

383 

Bims 

383 

383 

383 

U, 

i:~- Valeur 
~~~ ... 

mmurialeUNITÉ';~~i 	 DÉSIGNATION DES PRODUITS- ...~ 2e 8IIIDaslre""i!..g-.3 
,:.-5-:; 1946 

69 
70 
71 

116 
123 

218 

723 1 

896 

1113 

1113 

1175 

PREM'ÈRE SECTION Matières animaies . 

CQAPITRE II. - Produits 'et dé.pouilles d~anjmaux 

complet ou écrémé, naturel ou stérilisé, évaporé 
Lait ~ concentr,é complet ~ liquide ou pâteux , 

ou écrémé, sans sucre. solide # • • • • 

D'mx'ÈM" SECTION - Matières végétales 

CHAPITRE VI~ - .Farineux a/imf.mtaÎres 

Farine de froment en sacs. 

Malt entier. . '. 


CHAPITRE VII]. - Denrées coloniales 
de consommation 

Lait concentré aàditionné de sucre, 1iquide ou pâteux, 

QUATRIÈME SECTION - Fabrications 

CHAPJTRE~XXlIl. - Verres et cdstaux 

BouteiUes ~ dames-jeannes et bonbonnes 
et flacons ) de plus de 01• 50 
imJ?OTtéts autres de 01,10 à Ol, 50 
plems. . de moins de (}l, tO 

CHAPITRE XXV. - Tissus 

Sacs contenant du sucre américain • '. 

CHAPITRE XXVI. - Papier et ses applicatlon.s 

Films cinématographiques impressionnés . 

CHAPITRE XXVIII. - Ouvrages en métaux 

Fflts en fer importés plé.ins de gas-ails, fuel-ails, road
, oils et brais mous . ~ 


Filts en fer importés pleins autre~ . 


CHAPITRE XXX. -- Meubles et qur,wagcs en hois 

1/2 muids et tous fClts d'une 
Fûts en bois tmpor* . tCilunantl supilrieure à SaD Ulru 

Barrtnues de 220 à 25() litres.tés pleins (1).. ~ 
) Sixains et autres emballages 

similaires da moina da 22B litres. 

100 K 1/2 B. 1.350 
1.450 
3.500 

\ 

100 K. B. 	 680 
900 

. 

2.000100 K 1/2 B. 

La pièce 	 180 
Le cent 	 400 

200 
120 

Simple ou 
double emballage 15 

Le mètre de long. 3 

100 K. N. 100 
750 

La pièce 000 
- 300 

- 200 

Il 
OBSERVATIONS 

1 

(1) La mercuriale ".pplique 

.qu,: futailles en bois importées 

pleinu de liquide. tasés .il la 

valeur à l'exclulioD de eeU6a 

contennnt de" liquides taxés 

spécifiquement (lefs que vius 

de Iiqueun,u.leooJ. eh:.) qui. eu 

vertu de la réglementaticlD doua~ 

~Dlère. soutc!lls,ée1l comme em.~ 

hallages 84nS vnleormarehande. 

NOTA: Les vnuurs dflJ ni"lr

curiales s'appliquent aux pli'O

duits Mmmémeat r~pris au 

tableau, n l'exdulÛ4D de ceux 
qui leur 6unf (JU p<nar.raieat 

eur être assimilés a la suite 1 

d' rèt~ d las t 

____;.~________________________________.------~----~~------------~------~--.,---'--'-'---"_M_·dn_.__..~ 
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II. A L'EXPORTATION 


ValorationIf:.:... = Unité de 
~ nOffillnCÎIltl.lt'e DESIGNATION DES PRODUITS 

ValoratÎonln' nu T,l~1F 1946 

PIU!MIÈRE SECTION. - M~tiére5 animales 

CHA.PITRe fi. - Produits el déPouilles d~al'timaux 

75 Beurre fondu. 100 K. N. 3.000 l' 

CHAPITRE V. - A-falières dures à ~t1i1ler 

Dents d'éléphant 35.000 " 

107 

lOS 

Sabots de bétail 100 K. B. 750 » 


108 
 Cornes brutes de bétail 950 » 

DeUXIÉMF: SECTION. - Matières végétales 


, CHAPITfU! VII ~ FruitS el gralnes 


149 
 Fruits frais nOn forcés (ananas) 5.000 » 


170 


100 K. N. 
ananas. , . . . - 13,500 Î> 

- 4.600 »Fruits secs ( bananes Sé-)' en vrac. en caissettes,'164 té' lé en paquets cellophane • - 5.300 ))164 ou ap s. \ C 1 es ..... , en cossetteS ou en farine .- 3000 )}164 

Nota - s'a reuort de la 
CHAPIT1U::: VU). - Denrées coloniales de co.nsommalÎoll faetut'e -prisentée poor les 

produits e%p<>rtés meDtioD~Poivre. 5.000 »230 
Dés d-deuus, q\le la valeur

\ petits 6.500 » au polDt de lliortie est $upë~iments secs.231 '1 gr.s., 6.000 , rÎ.euC'e li la mercuriale, tes 
dt'oits de sottie seront per_Beurre de cacao 4.000 »226 
çus ,ur cette valeur . 

CHA-PITRE IX ~ Huiles et sucs végétau.x 


(Qualité « Perln)') 
 100 K. N. logé 1.600 )) 
-,« Kaedi Cascas » 1.500 »Gommes arabiques 
- «Bas du fleuve Podor,. 1 400» 

275 a dures. . . . '. _ Galam.If 1.350 , ~ -- « Tombouctou », 1.300 • 

275 b 
 Gommes arabiques friables Salahreides ))1:; 550 » 

CHAPITRI'! X Espèces médicinales 

Gingembre sec. 100 K. N. 3.500 • 291 

CHAPrrR~ XUI - Teintures et tanm'ns 


Indigo en feuilles et tiges à 11état naturel ou ~imp]ement
345 
broyées et agglomérées en bouJes. 100 K. B. 1.250 » 

QUATR!ÈM.~ SECTI0M. - Fabrication 


CHAPIYRE XXVII. - Peaux et pellelet;ies ouvrées 


10 bm b981 b Peau~ de reptiles, , 
 L. m. d. long. 200 » .Ji 

~ gO..~ BU b924~. Peaux d'iguane~ ~t de warants '. La peau 100 » 
~:""~~~~"==:===~~~'-~~---==,....~.' 

i 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

DélaisselDeal 'orfanaire de.. mariAS 

No 514 lM. Par arrêté du Commissaire de la 
République au T,ogo en date du : 

10 juillet 1946. - Les taux de majoration à appli
quer aux tarïfs du Tableau B du décret du 31 décem
bre 1935 pour la période allant du 1er, juillet au 31 dé
cembre 1946 seront les mêmes que ceux pr~vL1s à 
l'arrêté no 118 lM. en date du 8 février 1946. 

CacaO' 

ARRETE No 519/AE. du 12 ;llitlet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, 
CHEVALIER. DE I.A LÉOlON o)aONNEUR, 

CROIX DE GUERfU.': - MÉDAILLE DE LA RÉS1STANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la RépubIrque au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du :Togo et création d1assemblées 
rept ésentatives j 

Yu l'arrêté 577 AE. du J.I octobrc 1945 portant ouverture 
de la campagne d'achat du caca'b de la récolte principale 
1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du cacao 

de la récolte principale 1945--15 est close à compter 
de la date de publication du présent arrêté. 

ART. 2 . ..,.. Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles' et sub: 
divisions intéressés ainsi que dans les bureaux des 
PTT. 

. Lomé, le 12 juillet 1946. 
P. le 	Commissaire de la République absent, 

Le Clzef 'du Bureau des Finances 
Ordonnateur-délégué 

clwrgé 'de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes, . 

P. SANSON. 

H,drocarburea 

ARRETE 	No 521JAE. du 14 juillet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA t:ÉOION n'HONNEtJR, 


CR01X DE OUERRE - M!!OAILLE OE LA RblSiANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assembléeS' 
représentatives; , 

Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté nO 271 AE. du 10 avril 1946 fixant les prix 

de vente. des hydrocarbu res; 
Vu 1a demande colk"Ctïve d'homologation de prix du 

1<;1" jtùllet 1946, de la United Afriea Company, de la Cie 
Française de l'Afrique OcCidentale et des Etablissements 
R, Eychenne. représentant les compagnies pétrolières; . 

Vu l'a\'"ÎS de la commission;, . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à comp

ter du 15 jtüIlet 1946 les prix de vente à Lomé, taxe 
de transaction comprise, des hydrocarbures ci-dessous: 

10 Essence 
Prix de gros par fût complet de 200 -ou de 36 litres: 

fût de 200 litres . . . . . . . . . 1.771, trs, 
fût de 36 litres 414,
Prix de· détail le litre nu 9,75 

2 0 - Pétrole 
Prix de gros par, fût complet de 200 ou 36 litres: 

fût de 200 litres . . . 1,608,
fût de 36 litres . . . . 393,
Prix de détail - le litre nu 8,85 

30 - Mazout. 
Prix de gros - fût de 204 litres ·1.159,
Prix de détail - le litre nu . 6,25 

40 - Auto gaz oil 
Prix de gros - fût de 200 litres 
Prix de détail - le litre nu . . 

50 Essence eu caisse 
Prix de gros - caisse <le :36 litres . 424,
Prix de 1/2 gros caisse de 36 litres 445,
Prix de détail - le litre nu . 11,30 


60 - Pétrole en caisSe 

Prix de gros - caisse de 36 litres . 404,
Prix de 1/2 gros - caisse de 36 litres 424,
Prix de détail ~ le litre nu . . 10,25 


Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent, 
être maj'orés que des seuls frais de transport et manu_ 
tention. - "f,outefois, dans le Cercle Sokodé-Mango, 
le prix de vente de la caisse d'essence, ou de pétrole 
peut être maj,oré de Cinq francs. 

ART. 2. - Toute infraction au'x dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et reprimée conf-ormé_ 
ment à la loi du 14 mars 1942, 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des ·cercles et 
subdivisions, P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, le 14 juil[et 1946. 
J. NOUTAI(Y. 

----_--.:.~ 

lusli.e 

ARRETE 	No 541/APA. du 18 iuillei 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH:EVAUER DE LA LÉGION n'aONNEUR, 


CR01X DE OUER.RE - MÉDAIL.LE De LA RÉSiStANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissilire de la République au Togo;
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territOire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives j .'. 

Vu le décret du 16 .~ril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togoj, 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 
justice indigène en matière pénale, promulgué au Togo le 
19 mai 1946; . 

Vu les dépêches ministérielles nOS 4.086 du 4 avril cl 
8.352 du 17 mai 1946; 

Vu les télégrammes nOS 808 ·Atl du 15 juin 1946, 846 A/J 
et 853 AIl du 21 juin 1946 du Procureur général, Chef dt! 
Service Judiciaire de PA,O,F. ct du Togo; 

http:M�DAIL.LE
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TABLEAU 

QUOTES-PARTS maritimes exprimées en franc C. F. A. aHouées aux compagnies .rrançaises 
de navigation pour le, transport des. colis postaux dans le régime impérial 

Vu le décret du 3 juillet 1946 portant modification à 
l'organisation de la justice française, promulgué au Togo 
le 13 juillet 1946; . . 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 18 juîllet 
1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Des Tribunaux à compétence 

correctionnelle et de simple police, à juge unique, 
sont institués, à partir du 1er juillet 1946, dans les 
ressorts suivants : 1 

Cerde.d'Anécha .. ' . Siège Anécho 
Cerde du Centre . . . Siège Atakpamé 
Cercles .de Sokodé et de Ma!1go Siège Sokodé 
ART. 2. Vu l'urgençe, le présent arrêté sera 

jmmédiatement applicable par v-oie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions,· ainsi que dans tous les bureaux de 
postes du Territoire. 

Lomé, Je 18 juillet 1946. 
J. NOUTARY.------=-

·P. T. T. 

Colis postaux 

ARRETE No 54·2jP.T.T. du 18 iuilM 1946. 

LE GouvÉRNEUR DES COLONIES, 

CHEVALrER DE LÀ LÉOlON DJHONNEUR, 

CROIX DE GVERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE~ 
COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t ·les pouvoirs du CommÎssaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 "janvier 19:1-6 portant réorganjs~tion 
administrativ~ du territoire du Togo et créat~on d'assem· 
blées représentatives;

Vu l'arrêté nO 1905jDT. du 28 mai 1942, fixant pour les 
_,colis postaux: lo les taxes de transport du régime inténcur; 

20 les quotes-parts territorÎales des régimes impérial et étran
ger; 30 Jes taxes aceessoires et indemnités; 

Vu j'arrété NO 2642/DT, du 29 août 1945 portant révision 
des taxcs du service des colis postaux; . 

. V~ l'arrêté 0(1 3606/DT. du 24 novembre 1945, portant
fIxatIon des ta:.:es de transport des colis postaux échangé.."i 
da.ns les limites du régime intérieur de PA.O.F. (Togo com
pris) ; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. Dans le reg.me impérial et 

dans le régime intérieur (pour les échanges par la 
voie maritime) le droit territorial de départ ou d'arri_ 
vée revenant au Togo, et entrant dans le calcul des 
taxes de transport des colis postaux est fixé comme 
suit, en francs C.F.A. : 

Frs. 

4,80 par l'OHs jusqu'au poids de 1 kg. inclus; 
6,40 par colis de plus de 1 kg. jusqu'à 3 kgs. 

inclus; 
7,97 par colis de plus .de 3 kgs, jusqu'à 5 kgs. 

inclus; 
11,83 par colis de plus de 5 kgs. jusqu'à 10 kgs. 

inclus; 
15,28 par colis de plus de 10 kgs. jusqu'à 15 kgs. 

inclus; 
18,53 par colis de plus de 15 kgs. jl1squ'à 20 kgs. 

inclus. 

ART. 2. - Dans le régime impérial et dans le 
régime intérieur (pour les échanges par la voie mari
time) le droit maritime revenant aux Compagnies dè 
navigation pour le transport des colis pastaux est fixé 
au Togo comme suit, en francs C.F,A. et en francs 
français. . 

ECHELONS DE DISTANCE 

de 

_ 

Jusqu'" 500 milles marins 

501 à 1.000 

1.001 à 2.000 - 

2.001 à 3.000 - 
3,001 à 4.000 - - 
4.001 à 5.000 - 
5.001 à 6:000 
6.001 à 7.000 

-7.001 il $,000 
8.001 à 9.000 
9.001 à 10.000 - 

10.001 à 11 .000 - 
11.001 il 12.000 
12.001 11 13.000 - . 

~13.001 il 14.000 
~14.001 il 15.000 

1 Kg. 

4,21 
6.32 
8.43 

10.54 
12.65 
14.75 
16.86 
18.96 
21.07 
23.19 
25,30 
27.40 

. 29.50 
31.61 
33.73 
35,83. 

3 Kgs. 

6.32 
8.43 

11.59 
'13,70 
16.86 
20.03 
23.19 
26.35· 
29,50 
32.67 
35.83 
38.99 
42.16 
45.321 
48.48 
51.641 

. ... - .. 
COUPURES DE POIDS -.._....-/"~ 

5 Kgs. 

1 7.37 
10.51 
13.70 
1686 
21,08 
25.30 
29.50 
33.73 
37,94 

, 42.16 
46.37 
50.58 
54,81 
59.02 
63.23 
67.45 ,1 . 

15·Kgs.10 Kg•. 
1 

1265 18.96 
18.96 28.49 1 

25.30 37.94 
30.57 46.37 
37.94 56,91 
45.32 68.51 
52.70 79.05 
60.07 90,64 

67.45 101.18 

74.83 112.77 

82.20 123.31 

89.58 134.90 
96,96 145.44 

104.34 157.04 
117.72 167.58 

H9.10 
1 

179.17 

20 Kgs. 

25.30 
37.94 
50.58 
61.12 
75.89 
90.64 

105.39 
120.14 
134,90 
149.66 
164.41 
179.1ï 
193,92 , 
208.67 
223.44 
238.19 

.. 
, . 
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TABLEAU II 
QUOTES~PARTS maritimes exprimée!: en francs français allouées aux compagnies de navigation françaises 

pour le transport des colis postaux dans le régime impérial. 
_.._.... - .,," --,.' 

COUPURES DE POl DS 
--~-----ECHELONS DE DISTANCE 
20 Kg:s.tO Kg•. 115 Kgs.3 Kgs. 5 Kga.1 Kg. 

1 

1 . 1 

21.51 32.24 43.00 

de sOt Il 1.000 - 
12.547.16 10.75Jusqu'à 500 milles marins 

32.24 48.37 64.5117.9210.75 14.33 
1 

64.51 85.923.29 43.0019.7014.33de 1.001 il 2.000 - 
78.83 103.9117.92, 23.29 . 28.67 51.97de 2.001 à 3.000.-  ! 96.75 129.0135.8321.51 28.67 64.. 51de 3.001 Il 4.000 - 

77.05 116.47 154.0943.0025.08 34.05de 4.001 11 5.000 - 
179.17134.3939.43 50.16 89.5928.67de 5.001 à 6.000 - 

32.24 154.09 204.2544.80 57.34 102.13de 6.001 à 7.000 - 
35.83 114.67 172.01 229.33,50.16 64.51de 7.001 à 8.000 - 

, . 39.43 127.2155.54 191. 71 254.4371.67de 8.001· a 9.000 - 
43.00 ·78.83 279.5160.91 139.75 209.63-de 9.001 il l LOOO

' 46.59 66.29 304.5985.99 152.30 229.33de 10';001 à 11.000 - 
i50.16 71.67 164.84 247.2:> 329.67·93.18de 11.001 il 12000 - 

53.75 77.05 100.34 177.38 266.97 . 354.75de 12.001 à 13.000 
57.34 82.42 379.85107.50 189.92 284.89 

de 14.001 à. 15.000 - 
de 13.001 à 14.000 - 

87.80 304.59 404.93
1 202.46114.6700.91 l' 


Droit d'assurance maritime par 3.600 francs ou fraction de 3.600 francs du montant de la décla.ration de 
valeur de 1 L20. 

ART. 3. - Dans le régime impérial, les taxes acces- Il percevoir ou à payer au Togo sont !,ixées comme suit~ 
saires et iEdeml1ités afférentes aux CDlis postaux, à en francs C.F.A. et en francs frança.s ; . 

l' - Aff"ancbissement de l'avis' d'arrivée d'un colis postal 

2' - Droit de. dédouanement d'lm cO"lis postal.. . 

3· - Taxe d'un avis de -réception demandé: 
a) - an moment du dépôt d'un colis postal. 
b) - postériem'ement au dépôt d'un colis postal 

4u
, - Demande de renseignelnent concernant un colis postal. 

50, . - Droit de réemballage . 

6' - Droit de commission sur les côlis postaux francs de droits 

7" - Droit de magasinage (perçu à compter du 6m j<\ur maximun• 

.1 t5 francs CFA ou 195 francs français . 

8' - Taxe spéciale perçue sur les colis postaux contre-reiubourse
ment: 

F"ancs' 

CFA 


2,00 

6,00 
9,00 

9,00 

5,60 

3,70 

1,20 

Francs' 
fi'ançais 

3,00 

3,30 

9,50 

6,30 
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a) -, Règlement dans la forme ordinaire: 
Droit proportionnel 0,50 % du montant du rembourse~ 

ment, arrondi au décime voisin 
droit fixe: 

relations entre pays groupe francs CFA (3,60 CFA dont 1,80 
CFA à allouer au service destinataire) 

relations entre pays groupe francs CFA et pays groupe fmnes 
français (7 frs. CFA dont 5fr)!.60 français à allouer au service 
destinataire) • . . 

relations entre pays groupe franc CFA et groupe franc CF P 
(8 f,30 CFA dont 7 f,90 français à allouer au service destina-
Mi~. ' 

b) - Règlement par versement à un compte courant postal. 

3 frs. 70 CFA plus droit de versement au compte courant 
postal soit 2 frs. CFA jusqu'à 10.000 frs. CFA inclus 

4 frs. CFA an-dessus de 10.000 CFA 

9' - Indemnités en cas de perte, spoliation ou avarie d'un colis 
postal: 

jusqu'à 1 kg. 

au dessus de 1 'kg. jusqu'à 3 kgs.. 


3 kgs 5 
 " 

5- 10 
10 - 15 

- 15- 20 

10' - Ta"es d'exprès: 

_ Colis à destination des pays du groupe francs français 
' - Colis a . destination des pays du groupe francs CFA. 

,- Colis à destination des pays du groupe francs CFP. 

11" - Droit de réclamation concernant un colis postal 

ART. 4. Le coefficient de conversion du franc-or 
s~rvant à déterminer les taxes des colis postaux du 
régime international est fixé au Togo à 22.9 

Ce coefficient est applicable: 

1Q -Aux taxes principales et accessoires; 
20 à la conversion en. francS-or des déclarations 

de valeurs; 
, , 30 - à la oonversion des reprises de frais afférents 
,aux colis postaux :en retour de l'étranger ou réexpé
diés à l'étranger; 

4iO - à la part de taxe fixe à réserver aux offices 
étrangers pour les colis grevés de remboursement; 

5<> -au règlement des qootes-parts maritimes affé
rentes aux colis postaux du régime étranger trans
portés par des navires français; 

Francs Francs 
FrançaisCFA 

3,60 

7,00 

8,30 

3,70 6,30 

185 36 
275 465 
460 780 

730 1.245 
1.005 1.720 
1.285 2.f85 

25,1014,80 
22,5013,20 

18,60 31,70 

15,00 '9,00 

60 ~ à la conversion des indemnités maxima forfai_ 
taires pour la perte, la spoliation ou l'avarie des colis 
postaux. 

ART. 5. - Dans le régime international le droit 
territorial de départ ou d'arrivée revenant au Togo et 
entrant dans lé caleul' des taxes de transport des colis 
postaux est fixé comme suit, en francs-or : 

35 cm par colis jusqu'au poids de l 'k. 
4>5 cm par colis de plus de . 1 k. jusqu'à 3 kgs. 
55 cm par colis de plus de 3 k. jusqu'à 5 kgs. 

110 cm pilr colis ~de plus de, 5 k. 'jusqu'à 10 kgs. 
165 cm par mUs de plus de 10 k. jusqu'à 15 kgs. 
220 cm par colis de plus de 15 k. jusqu'à 20 kgs. 

, ART. 6. - Les taxes additionnelles et accessoires, 
les droits et indemnités afférentes aux colis du régime 
international, à perce\'Oir ou à payer au Togo sont 
fixés comme sllit, en francs C.F.A. ou en francs""r. 

http:5fr)!.60
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10 - Affranchissement de l'avis d'arrivée d'un co
lis postal 2 francs C.F.A-; 

2<> - Droit de dédouanement d'un colis postal 0 ft.' 
25 Or; 

30 - Taxe d'un avis' de réception demandé :. 
. a) au moment du dépôt d'un colis postal 

6 francs C.F.A.; . 
b) postérieurement au dépôt d'un colis pos

tal 9 francs C.F.A.; . 
"" - Or'oit de réemballage 0 ff. 30 Or; 
50 - Droit de commission sur les colis postaux 

francs de droits 0 fr. 20 Or; 
60 - Droit de magasinage (perçu à compter du 

6e jour) 1 fr. 20 CF.A.; 
(Hoote maximum: 5 frs. or) 114 frs. 50 C.F.A_; 

7° - Taxe spéciale de remboursement: 
li) Droit fixe; 
b) Droit proportionnel 0,50 0/0 du montant. 

du remboursement, arrondi au décime 
\"oisin. 

8<> -Indemnité en cas de perte, spoliation ou ava
rie d'un c-olis postal; 

CotiJl ordinaires 
Jusqu'à 1 k 10 fr- Or 

au-dessus de 1 k jusqu'à 3 k 15 Or 
3 5 25 Or 
5 10 40 Or 

10 15 55 Or 
15 20 70 Or' 

9' - Taxe d'exprès 0.80 Or 
10' - Droit de réclamation' 9.00 CFA 

110 - Droit d'assurance d'un colis postal avec va
leur déclarée 0 fr. 20 Or par 300 francs-or ou fraction 
(le 300 francS or. 

ART, 1. Les taxes de transport 'des colis postaux 
des régimes impérial et international, fixées avec l'es 
éléments qui précèdent, s'entendent pour le parcours 
hors du territoir,e du To-go fixé par l'arrêté No 3606 
DTlEP du 24 novembre 1945. 
(entre hureau d'échange eokmial et bureau colonial 
de destination, entre bureau colonial d'origine et bu
reau d'échange colonial) 

ART. ,8, Le présent arrêté qui prendra effet le 
1er août 1946, annule toutes dispositions antérieures 
contraires. 

Il sera enregistré, publié et communiqué part-out où 
besoin sera. 

Lomé, le 18 juillet 1946. 
J. NOUTARY,

-----'-
Indemnilés et .Uocations professioRnelles 

'ARRETE No. 545 F. du 18 jaillet 1946. 

LE OOUVE~EUR. DES COl.':ONmOS, 

CHEVALlER DE LA t.i:OION, D'HONNEUR~ 


CROIX DE GUERRE - Mto·A1LLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBUQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

etles pouvoirs du Commissaire de la République- au Togoi 

Vu te décret du 3 janvier 1946 -portant réorganisation 
administrative du territoÎre du Togo et création d'assem~ 
,blées représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
des colonies et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde; 

Vu ]farrêté 68/F. du 5 février 1944 sur les indemnités et 
allocations professionnelles ~ 

Vu le déc,et du 11 juillet 1945 conceenan! la solde et les 
aœessoires de solde notamment en ses articles 3 et 4 i 

le Conseil privé entendu; 
Vu ,l'approbation ministérielle; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Les indemnités professionnelles 

Slt!sceptibles d'être all-ouées aux fonctionnaires et agents 
de l'Administration servant dans le Territoire du Togo 
sont limitativement iudiquées ci-après: 

a) Indemnités allouées pour l'entretien d'un véhioule 
personnel ou d'une monture utilisée pour le service; 

b) Primes pour .connaissances spéciales; 
c) Indemnités professionnelles des services ét des 

exploitations à caractère industriel, savoir: 
Prime de oontrôle des perceptions; 

- Prime de rendement des mécaniciens, chauffeurs, 
ou conducteurs chargés de la conduite d'un engin méca
nique, des surveîllants, ouvriers ou manœuvres d'un 
chantier; 

- Prime de pilotage; 
- Indemnité de plongée des scaphandriers; 
.- Indemnités des linotypistes et des clicheurs; 
- GratificatiOnS. 
dj Indemnité de première mise d'équipement, in

demnités représentatives d'habillement ou d'alimen-. 
tation, 

ART. 2. ....: Sous les réserves exprimées aUX articles 
98 et 99 du décret du 2 mars 1910 précité, les condi
tions d'application ct le taux de ces indemnités pt{)
feJ~ionl1elles sont fixés par les annexes du présent 
arr·été. 

ART. 3. - Sont abrogées toutes dispositions oon· 
traircs à celles du présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
à compter du 15 avril 1945, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où . besoin sera. 

Lomé, le 18 juillet 1946. 
J. NOUTAI<Y. 

........._-_....~-"---

!ANNEXE à t'lIrl1f}fé No 545 F. wu; 18 ;u.iltet 1946. 

A. - INDEMNITÉ D'ENTRETIEN D'UN VÉHICULE 

OU D'UNE MONTURE 


1<> - Indemnité d'entretien d'PJl lIéfiicme. 
- BénéfiCiaires 

L'autorisation de faire usage d'"n véhicule person
nel est donnée par décision du Commissaire de la 
RéJYllbliqllle, EJl:e est limitée, en ce qui ooncerne les 
automobiles, arux emplois dont tes titulaires ne peu· 
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vent user, du fait des circonstances, de v,oitures admi
nistratives du service. 

Taux mellSUel 
Véhicule automobile . • 1.000 F 
Motocyclette _ . . 500 
Véhicule hyppomobile 400 

...... Bicyclette ou cheval ou autre animal: 80 

'}p - l!Ulem.niJé de monture. - i3êltlificiatres 
Gardes de cercle, gardes auxiliaires utilisant leur 

monture personnelle. . 
Taux et mode d'approbation fixés par décision du 

O>mmissaire de la République. 

B. PRIMES POUR CONNAISSANCES' SPÉCIALES 

Objet 
Rémunérer les connaissances nécessaires pour cer

tains emplois ou travaux. 

BénéfiCiaires -
PerSonnel des administrateurs et du cadre d'Adminis

tration générale, fonctionn~ires titulaires d'un diplôme 
de langues indigènes ou de langues'mientales cn usage 
en A.q.F. ou au Togo, obtenu dans les conditions 
fixées par le décret du 8 décembre t 938

Tau.x; 
Les taux sont les suivants : 
Titulaire d'un diplôme ou d':un brevet de langue 

indigène: taux prévus par l'arrêté général de l'A.O.F. 
du .16 a'0ût 1939 et les textes qui l''0nt modifié. 

L'indemnité est attribuée par décision de l'Ordon
nateur sur proposition du Chef de service. 

C. 	- INDEMNITÉS PROFESSIONNELLES DES SERVICES 
ET DES EXPLOITATIONS A CARACTÈRE INDUSTRIEl.: 

1" - Primes de contrôle des percepti(]l1S 
Obiet.-Cette indemnité a pour but de rémunérer 

le soin apporté dans le contrôl'e de la perception des 
recettes .. 

Elle est attribuée au personnel subalterne chargé 
du contrôle des recettes d'une exploitation ou d'un 
service à caractère industriel, par décision de l'Ordon
nateur sur la proposition. du Chef de service au vu 
du relevé des perceptions supplémentaires effectuées 
par· l'agent de oontrôle. . 

Le taux est fixé à 2 0/0 de ces perceptions supplé
mentaires avec un miilimum fr. 0, 40 par perception 
et maximum frs. 500 par mois. 

'}p - 'Primes de relidement 
Ces primes ont pour but d'inciter les mécaniciens; 

chauffeurs '0U' conducteurs d'un engin mécanique à 
entretenir avec soin leurs machines et à réaliser des 
économies de oombustibles et de lubrifiants tout en 
respectant les horaires'ou l'e rendement horaire, eUe 
peut également être attribuée pOOr récompenser des 
surveillants, ouvriers ou manœuvres d'un chantier dans 
le but d'accroître le rendement de leur chantier. ,. 	 . 

Les modalités d~octroi des primes sont fixées par 
décisions du Chef de service approuvées par le Com
missaire de la République. 

La 	prime dont le montant mensuel ne pourra pas 
dépasser 800 frs. est attribuée par dédsion de l'Ordon
nateur du budget auquel incombe la dépense sur 
la proposition du Chef de service avec état mensuel 
à l'appui. 

L'attribution des primes de. rendement exclut celles 
des gratifications . 

3<l - Prime de pilotage 
Obiei. - Cette indemnité a pour but d'inciter les 

pilotes à assurer dans les délais les plus courts l'en· 
trée des navires au port. 

Elle est alIouée par décision de l'Ordonnateur sur 
la proposition du Chef de service et le relevé des mou
vements des bateaux. ' 

Le taux est fixé comme suit : 
80 frs. par mouvement (le jour; 

140 frs. par mouvement de nuit. 
. 40 - Prime de plongée de scaplttntdiiers 

Cette indemnité a pour but de rémunérer le travail 
spécial de scapham,trier lorsqu'il est assuré par un 
personnel dont ce n'est pas le travair oourant. 

Elle est alIouée par décision de l'Ord'0nnateur sur 
·la propOSition du Chef de serviCe et production d'lUn 
relevé des heures de plongée. 

Le taux horaire de l'indemnité est fixé à 80 francs. 
50 - Prime de click'e.ars et de liMtypistes 

Cette indemnité a pour but de dédommager les 
ouvriers imJ'irimwrs des dépenses auxquelles ils sont 
astreints pour éviter les effets du saturnisme. 

Elle est attribuée par l'Ordonnateur sur le vu de 
l'état de solde présenté par le Chef de service. 

Le 	 taux, est fixé à 10 francs par j'0ur. 
60 - - ûratificatio/lS 

Cette ind'emnité a pour but de réoompenser le zèle 
apporté dans l'exépution du service au oours de l'an
née. 	 . 

P'()ur le service des transports, elle est attribuée sui
vant les modalités définies par un règlement intérieur 
du 	 Directeur du Réseau approuvé par le Commissaire 
de la République. 	 

Chaque année le C'Ommissaire de la Républiq'ue, sur 
la proposition du Directeur du Réseau, fixe le crédit 
affeelé aux gratifications. 

Pour les autres services, elle est allouée par le C'Om-, 
. missaire de la République sur la proposition du Chef 
de service et ne peut en auoun cas dépasser pour cha
que bénéficiaire un maximum annuel de 1;15<' de la 
solde de présence annuelle majorée suivant le cas, de 
la majoration spéciale instituée par l'article premier du 
décret du 11 juillet 1945 ou de l'indemnité spéciale de 
charges prème à l'article premier de l'arrêté du 
18 décembre 1945. 

D. -INDEMNITÉS D'ÉQUIPEMENT ET D'HABILLEMENT, 

HABiLLEMENT OU ALIMENTATION A TITRE GI<ATUIT, 


AVANTAGES EN NATURE 


Ces indemnités ou avantages reste,t)t tels qu'ils ont 
été fixés par les textes antérieurs au 16 juin 1940, 
à moins qu'ils n'aient subi depuis' cette date des 
modificati'0ns. 
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Indemnités de- respCJDsabiHtë 

ARRETE No 546 F. da 18)aillet 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER D~ LA LÉGION' OIHONNEUR, 


CROIX DE O~ERRE - Mé.OAII.LE DE LA RÉiISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoue du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du ,30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les textes qui l'ont modifié j 

Vu k,décret du 2.mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde et actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté 69jF. du 5 février 1944 sur !es indemnités de 
responsabilité; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 sur la solde et les acces~ 
saires;. 

Le- Conseil privé entendu j 

Vu l'approbation ministérielle donnée par lettre 29.441 du 
21 mai 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour les fonctiannaires et 
agents rétribués sur les budgets s'exécutant au Toga, 
les indemnités de respansabilité préwes aux articles 
96 et 97 du décret du 2 mars 1910 sur la solde et 
les allocations accessoires des cadres colaniaux, sont 
attribuées dans les conditians définies par le présent 
arrêté. . 

ART. 2. - L'indemnité est attribuée: 
a) sur une décision du Commissaire de la République 

au Togo: 
aux agents spéciaùx ,et aux comptables en deniers 

autre3 que les agents du Trésar suivant les taux ci-
après. ,. ~. 

Ce bar,ême applicable par tranche à l'ensemble des 
, paiements et des encaissements en numéraire de l'an

née précédente constatés au Livre Journal de caisse, 
à l'exclusian des envois de i1ands et des opérations 
d'écriture. ' 1 i 

Tranche inférieure ou égale à 1.000.000: l 'fr. paur 
mille; 

Tranche de 1.000.001 à 10.000.0000: Ofr,50 paur 
mille; 

'Tranche de 10.000.001 et au-dessus: Ofr,05' pour 
mille avec maximum de 15.000 francs l'an. 

b) sur un état menSIUeI des sommes reçues 'Ou ver
sées, dédruction faite des opérati'Ons d'ordre, certifié 
par le Chef de Service et visé par l'Ordonnateur
Délégrué ou l'Ordonnateur Secondaire. 

-aux agents intermédiaires et aux régisseurs de 
service régis· par économie, 

- suivant les taux indiqués au paragraphe A avec 
un maximum annuel de 12.000 franCS. 

e) sur un état des sammes payées ou encaissées jour
nellement (déduction faite des opératians d'ordre) 
certifié par le Chef de service. 

10 - arux agents d'e payement et aux 06l1ecteurs 
de menus droits ou taxes. 

_. sui"ant le taux de 1 fr. paur 1.000 avec un maxi
mum mensuel de 500' francs. 

ZO - aux employés des chemins de fer et autres 
employés d'explaitations industrielles chargés de la 
perceptian des recettes à l'exclusian des comptables : 

- suivant le taux de 0,2 paur mille 
avec un maximum mensuel de 500 francs. 

d) sur décision du Commissaire de la République 
flU T'ogo. 

- aux comptables en matière (gérants de magasin 
ou dépositaire comptable). 

- suivant les taux ci-après calculés d'après la valeur 
des appr,avisiannements en magasin ou matériel en 
dépôt au 31 décembre de l'année antérieure d'après 
le compte de ,gestion ou l'inventaire. 

Tranche frs 0 à 5.000.000: 0,50 paur mille; 
Tranche de 5.000.001 à 1'0.000.0000 : 0,25 pour mille; 
Tranche de JO.OOO.OOl et 'au-dessus: 0, JO paur mille 

avec maximum de 12.000 francs l'an. 

ART. 3. - Sont abnogées tautes dispasitions can
traires à celles du présent arrèté. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui est applicable à 
aampter du 15 avril 1945, sera enregistré, publié et 
aammuniqué partout où besoin, sera. 

Lamé, le 18 juillet 1946, 
J. NOUTARY. 

-------'

Budget local 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 548 F. da 18 ;aillei 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOIoN D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - Mé.DAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 
Vu .Ie décret du 3 Janvier 1946 porfant réorganisation· 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représ.entatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des '"'Colonies, notamment son article 81; 

Vu le décret N0 46·872 du 24 avril 1946 portant approba
tion du budget local du Togo, exercice 1946, promulgué 
par arrêté N0 383 du 19 mai 1946; . . 

Vu la circulaire ministérielle (Finances) dU: 24 juillet 1945 
relative aux opérations de recettes et de dépenses effectuées 
dans la Métropole pour le compte des possessions d'outre-mer 
et pour le compte des comptables privés de relations. avec 
leurs collègues; . 

Vu la lettre N0 418 du 30 juin 1946 du Trésorier~Payeur 
du Togo; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ultérieure par décretj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est ouvert au budget local 
du Togo, exercice 1946~ au chapitre XV - Dépemes 
diverses (Matériel) après l'article 7, une nouvelle nubri
que désignée comme suit: 

http:M�.OAII.LE
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« Art. 1 bis. Remboursement de dépenses diver
ses de personnel et de matériel impiUtées par les oomp
tables métropolitains au compte No 15-268 - Paie
ments pout rompte des possessions d'outre-mer pri
vées de relations avec la MétrQpole» . 1.500,000 
francs. 

ART. 2. Les dépenses résultant de cette nouvell:e. 
inscription seront comblées par un prélèvement sur 
la, caisse de rés.erve d'un montant équivalent soit 
1.500JJOO francs. 

ART. 3. - Le Chef du Bmeau des Finances, Ordon
nateur-délégué du budget local et le Trésorier-Payeur, 
sont· chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécu· 
tion du présent arrêté. 

AR,. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté est appli
caple llussitôt après sa signature. 

Lomé, le 18 juill~t 1946. 
J. 	 NOUTARY. 

Eclairag. 

En.ergie électrique 

DECISION No 480' TP. tk 18 jùiUe~ 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVAUI!R DE LA UOION O'HONNetJ1t, . 

CROtx DE OUERRE - MWA1LLE DE LÀ ResISTANCe:,-, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commisiàiré, de la République au Togo; 
,Vu le décret, du 3 Janvier 1946 porlant rêorganisatiOJl 

administrative dit Territoire du Togo et création d'assembl""", 
fM!présentatî~ ; 
- Vu les propositionS en date du 13 'juin 1946 de l'Union 
Electrique Coloniale, Concessionnaire pour la distribution 
publique d'énergie électrique; 

Le 	 Conseil Privé entendu; 

DECIDE; 

ARnCLE PREMIER, - La valeur des index entrant 
dllns la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique est fixé ainsi. qu'il suit pour 
le 2< semestre 1946: 

co 1.175,1919 
Cl 5,686 
.M,'O • 1,7342 
Ml . 4,217 

1" 387,50. 
Il 1.757 -'  1.033 pour la lumière 

1,70 
Il 1.833 = 1.108 pour la force 

1,70 motrice 

ART, 2. - Par suite de ce~ coéfficients, les ta~fs à 
appliquer pendant le second semestre 1946 sont fixés 
comme suit: 

A - Pour les particutiers : 
frs, 

1'°  pour Lomé: 
Prix ,du 
Prix du 

kwh 
kwh 

lumière: 
force ; 

15,21 
12,41 

2u pour .Anécho : 1
Prix 
Prix 

du 
dJu 

kwh 
kwh 

lumière: 
furce ; 

16,81 
14,06 

B - Pour l'Admittisfratiolt : 
Prix du kwh lumière: 12,97

1" -.:. pour Lomé : 1	Prix du kwh force : 10,76 
Prix du kwh lumière: 14,57

2" - pour Anécho : Prix du kwh force : 12,4.1 

ART. 3. - La. présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partc>ut où besoin sera. 

Lomé; le 18 juillet 1946. 
J. 	 NOUTARY. 

--------''- 

Ouverture de cr.dits 

ADDITIF à l'arrêté MI 364 F. du 15 flU1i 1946 pattant 
ouverl:ltre de crédits supplémentaires au. budget local 
tk Togo - exercice 1946 (J.O. Togo du 1er "tin' 
1946 - Pages 482 à 484). . 

Après : 
Lomé, le 15 mai 1946. 

H. GAUDILLOT. 

Ajouter: 
Approuvé par démit No 46·1591 du 3 ica/Us' 1946, 

ACTES . CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ltecht.,:utment 

Par arnêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du 21 juin 1946: 

1. Ont été reclassés dans le cadre général des 
ingénieurs de l'agriculture aux colonies créé par le 
décret No 46-637 du 6 avril 1946, dans l'ordre suivant, 
les inspecteurs généraux, i'ngénieurs en chef, ingénieurs 
et ingénieurs adj,o}nts du cadre général des services 
techniques et scientifiques de l'agriculture aux ,colonies, 
en service dans les territoires d'outre·mer autres que 
l'Indochine, dont les noms s~ivent : 

Au grade de ; 

Ingé/wuv principal de 2. classe: 
M,M.... 

Pierron (René) (conserve dans sOlI grade 1 an 
d'ancienneté) 

ingénieur hors-classe (ancien cadre) 

'Ingénieur aaioifli de l "e classe avant 4 ans: 
M.M. ' ... , . . . 

Fontaine (Alldré) (sans ancienneté) 
ingénieur adjoint de 2- classe (ancien cadre). 
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InlégraUons Il les noms suiV'ent, ont été, pour compter du le, juillet 
1945, tant du point de vue de l'ancienneté que du 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer point de vue de la solde, intégrés dans le cadre 
en date du 29 juin 1946, les agents supérieurs des général des chemins de fer coloniaux, dans les condi
cadres k)caux des chemins de fer des colonies, dont tions indiquées ci-après: 

-..".._-~ r ANCIENNETE BONIFICATlONECHE~ON 
. CONSERVÊE DANS1GRADENOMS COLONIE1)'ANCIENNETÉ POUR

ECHELLE OU L'ÊCUELON OU CHE
SBRV1CES i\U LITAI R ES D "INTÉGRATION D'AFFECTATIONET PRËNOMS VRON AU fer JUILLETCHEVRON 

CONSKRVÉS1945 

1 1 

A. - Agents intégrés à l'échelle Il 

MATÉRIEL ET TRACTION. 

M. àl, CARBOU 1 Ingénieur Il 9 ans 6 moÎs A.O. F.' (Joseph) 
1 

.... ,~...... "'" ....................__ ............ , .............. " ......-..............,.......,.. ....... ---...~- ~ 

LHUlSSIER (lOUiS)1 Chef d'Atelier Il 3 ans 6 mois 2 mois 18 jours. TogoEchelon "1 
TESSIER (Paul) . Chef de dépôt Il . Echelon 4 4 ans Togo1 1 

B. - Agents intégrés à l'échelle'l 

Sf)RVICES GÉNÉRAux 

M'M......... "" ..,.,. 

Sous-chef 
PIlŒLLI (Roch) 1 1Eche!on 71 1 an 6 mois 2 mois Togo

de Bureau 

VOIE ET BATIMENTS 

M.M,.,......"" 

ROSA'(Guslave) 1 Chef de Section 1 1 1 an 6 mois Togo 

AClES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Passage à l'échelon supéri.ur de solde 

Par décision No 476 P. du : 
16 juillet 1946 ..- Le passage automatique à l'é

chelon supérieur de solde suivant est constaté pour 
compter du 1er janvier 1946, parmi le personne1 du 
cadre comm'"n' supérieur des oonducteurs des Tra
vaux agriooles de \'A.O.F., en service au Togo: 

« M. liorth Roger, conducteur avant 18 mois passe 
conducteur après 18 mois et conserve dans son grade 
une ancienneté de 13 jours. pour services· militaires >J. 

Tableau dtav...cemc.t 

. Par arrêté No 534 P. du : 

18 juillet 1946. Sont inscrits au tableau d'avan
cement du personnel européen des cadres locaux du 
Togo pour le deuxième semestre 1946: 

AGRICULTURE 

Pour la 2 e classe du grade de conducteur',prÎl1cipal 
des travaux agricoles et forestiers 

liorard Gustave, Conducteur principal de 30 dasse. 

GEOMETRES 

Pour la hors classe du gmde dé géomètre en chef 

Lal"ndrelle Georges, Géomètre en chef de 2< classe_ 

http:sup�ri.ur
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Promotions 

Par arr.êté No 535 P. du :,
18 juillet 1946. -,- Sont pmmus pour oompter du 

1er juillet 1946 dans te personnel européen des cadres 
locaux dl.!, Togo. ' 

AGRICULTURE 

A ,la 2< classe du grade de conducteur principal 
des travaux agricoles et forestiers 

Horard Gusfave, Conducteur principal de 30 classe 
(Conserve 6 mois 10 jours de R,S.M.). 

GEOMETRES 

A la hors classe du grade de géomètre en chef 

Lalondrelle Georges, Géomètre en Chéf de 2< classe 
(Conserve 3 ans 26 jours de R.S.M.). 

Ageats aux~li.ires 

Nominations - Affectations 

Par déCision No 47'3 P. du : 
16 juillet 1946. - Fex-sergent-chef Lokossou Ed

mond est engagé en qualité de oommis au salaire men
suel de deux mitle cinq cents frs. (2.500 frs.) et mis 
à la dispOsition du Procureur de l:a République près 
le tribunal: de instance de Lomé. 

Par déCiSion No 474 P. du: 
16. juille! 1946. - M. Barte! Omer est engagé en 

qualité d'aide-oommis-expéditionnaire auxiliair€ (échel
le 2 échelon 1) et mis à la disposition du Prooureur 
de la République, près le tribunal de 1Te instance de 
Lomé: 

PERSONNEL ~UTOCHTONE 

Titularlsations: - NomÎnali••• 

Par arvêté No 523 P. du : 
14 juillet 1946. ~"', Les commis stagiaires du cadre 

local des Transmissions du Togo ci-après désignés" 
sont litularisés dans leur emploi et nommés commis 
adjoints de 6e classe pcmr c6mpter du 15 mai 194'6, 
date d'expiration de la période supplémentaire de 
~tag€ à laquelle ils ont été astreints suivant ar.tiêté 
no 675/P. du 27 novembre 1945 : 

Wilson Adîété james, en service à Lomé; 
Ouinsou Raphaël, en service à Atakpamé. 

Par arrêté no 536 P. du : 
18 juillet 1946. - Sont inscrits au table3iu d'avan

cemènt du perwnnel autochtone des cadres locaux 
du' Togo" pour le deuxième semestre 1946; 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le 2' échelon de la oc. E, du grade de commis 
principal 
(au choix) 

Quashie Wi!Nam, commis principal de classe excep
tionnelle 1~r échelon. 

Pour la l'te classe du grade de commis jJrincipal 
(au choix) 


Chardey Francis, commis principal de 2<' classe. 


Pour le grade de comlnis principal de 3 ft classe 
(aru choix) 

Foly joseph, commis de lr~ classe. 

WaUabrègue Robert, commis de 1Te classe. 

Sanvee Emmanuel, commis de 1r. classe. 

Po~r la Ife c.lasse du grade de commis ordinaire 

(au choix) , 

johnson Nicolas, commis de 2' classe. 
Pour le ,grade de comlnis ordinaire de 2{J classe 

(au choix) • 

Aja"on Adolphe, commis-adjoint de 1re classe. 

Ad01ivi Charles, commis-adjoint de 1re. classe. 

Tossoukpè Albert, commis-adjoint 'de lr, das!;e. 

Aboki Walter, commis-adjoint de 1" dasse. 

Santos Paulin, commis-adjoint de 1", classe. 

Apetey Martin, commis-adjoint de 1'0 dasse. 

Pour la Je classe du grade de commis-adjoint 

(au choix) 

Lawson \Voul y, commis-adjoint de 4' classe. 

Gbikpi Benoit, oommis-adjoint de 4< ctasse. 


SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Pour la 11'0 classe du grade de moniteur ordinaire 
(au choix) 

Afsou Eho Ebenezer, moniteur de 2~ classe, admis à 
l'ex~men profession'lleI dU 9 !,vril 1946. 

Pour la 11:$ classe du grade de monlteur~adjojnt 
(au choiX) 

Geraldo Moutaïrou, moniteur-adjoint de 2< classe. 

SERVICE DE SANTE 
, , 

Pour la 2e:classe du grade d~blfirJnier 'spécialiste 
principal 
<au choix( 

Nicoué Clément, infirmier spécialiste principal de 
30 classe. 

Pour la 2 e classe du grade d'infirmier pri1lcipal 
, (au choix) 

•
Edorh Emmanuel, infirmier principat de 3e claSse. 
Kpodar Emile, i"firmier principal de 3e classe. 
Klutsè Paul, infirmier prindpal de 3e classe. 
Pour le grade d'infirmier principal de 3e classe 

(aru choix) 
fuly Thomas Ayéboua, infirmier de 1re classe. 
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Pour la 1 re classe du grade d'infirmier ordinaire
(au cboix) 


Adjamgba Marc, infirmier de 2e classe. 

Kangni Bernard, infirmier de2~ classe. 

Ali Alassani, infirmier de 2. classe. 


RESEAU DU CHEl\UN DE FER ET WilARF 

Pour'la ,re classe du grade de chef de station 
(au choix) 

Ajavon Ernest, chef de station de 2e classe. 
Apouté joseph Mathia, chef de station de 2' classe. 
Pour {a ze élasse du grade de chef mécanicien 

(au choix) 
Akakpo Siahoadé, mécanicien principal de 1re classe. 
Four la 1re classe du grade d'ouvrier ordinaire 

(au choix) 

Kpoklo Kodjovi, ouvrier de .2" classe. 

Agboly Otto, ouvrier de 20 classe. 


Pour la 1 re classe du grade de chef de train 
_ (au choix) 

Epaminondas Hippolyte, chef de train de 2" das~e. 

COMMIS ET PREPOSES DES DOUANES 

POliT le grade de commhî prlncipal de Je classe 
(au choix) 

Ec10u Michd, commis de 1r~ classe. 
Pour la 4' classe du grade de /Jréposé 

(au choix)' 
Vovor· Vincent, préposé de 5q classe.. 

GARDES FORESTIERS 

Pour fa 1 re classe du grade de .qarde forestier 
\ 

("'u choix) 

Dagnon Charles, garde de 20 classe. 

Talon ùucien, garde de 2. classe. 


SERVICE 'DE' L'ELEVAGE 

Pour la 5' classe du grade d'infirmier vétérinaire 
ordiuaÎre 
(au choix) 

l ~ - Pour comptu du J H janvier J 94'6 ' 

Kengbo Daniel, infirmier-vétérinaire ordinaire de 
60 classe. . 

2" - Pour .compt«:T du J"r Jumet J9.t6 

Djéri Obati, infirmier-vétérinaire ordinaire de 6 •. cl. 
Onassounou Pierre, infirmier,vétérinaire ordinaire de 

6< classe. 
Danto Ada, infirmier-vétérinaire ordinaire de 6< cl. 

SERViCE DE L'ENSEIGNEMENT 

Pour la 2 e classe du grade d'instituteur />rf;"clpal 
(au choix) 

Koué~i Justin, instituteur principal de 3- classe. 
. Pour le grade d'instituteur principal de 3' classe 

(~choix) . 
Akouété Adoté jean, instituteur de 1re classe. 

POlir le grade d'instituteur ordinaire de 2 e classe 
(au choix). 

Améganvi Louis, instituteur-adj.oi'llt de l"e classe. 
Pour le grade de n1oni/ellr ordinaire de 2 e c/a.sse 

(au choix) 
Agbodjan 'josep.h, m.oniteur-adjdint de 1'" classe, 

(admis à n'examen professionnel du 8 'avril 1946), 
Goudéagbé William, moniteur-adjoint de 1r~ classe 

(admis à ,1'examen professionnel du 8 avril 1946). 
Pour la Se classe du grade de moniteur-adjoint 

. (au choix) 
Oeraldo Nassirou, moniteur-adjoint de 60 classe. 

"IRANSMlSSIONS 

P. T. T. 

Pour le grade de commis principal de !Je classe 
(au choix) 


Ephoévi Charles, commis ordinaire de 1re cl'<lssc. 

Pour le gradp.. de cOllzmis ordinaÎre de 2 ü classe 

(au choix) 

A"o Augustin, commis-adjoint de· 1,e classe. 

Pour la 2 e ciasse du grade de facteur-adjoint 

(au· choix) 
Ekué-Akpa Ezéchie!, fadeur-adjoint de Je classe. 
Pour la se classe du glade de fadeur-adjoillt 

("u cboix) 

DatMvi Richard, fadeur,adjoint de 6c classe. 

johnson Antoine, facteur-adîoint de 6< classe. 


Radio 

POlir la 1re classe du grade de commÎ,,<; adjoint 
(au choix) 


Dahouénou touis, commis-adjoint de 2< classe. 


SER.VICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Pour le grade de maitre-ouvrier principal 
. de Je classe 

(au choix) 
Koukpaki julien, maître-ou\'rier de 1re classe. 
d'Ahneida Léopold, maître-ouvrier de 1re classe: 

rePour la , classe du grade de mal/re-ouvrier 
(au choix) 

Kouévi joseph, maître.-ouvrier de 2e classe. 
Pour le grùde de maitre-ouvrier de 21< classe 

(au choix) 

Kouassi Nicolas, ouvrier de 1re classe: " 


Pour la.;te ~/asse du grade d'ouvrier 
(au choix) 


y éo Boniface, oU'Y'rier de 3e classe. 

,Allen Andréas, .ouvrier de 3e classe. 

Essè Kouassi, ouvrier de 3e classe. 


Par arrêté No 538 P. du : 
18 jumet 1946. - Est inscrit au tableau supplé

mentaire d'avancement du personnel des cadres com
munS seoondaires de l'I;:nseignement primaire de 
l'A. O.F.; en service au Togo, pour l'année 1946: 
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Pour la '2e. classe dû grade d'lnstitut€uINadjoint 
Ankrah David, instituteur-adjoint de Je classe. 

Promotions 

Par arrêté nO 53-7 P. du: 
18 juillet 1946. Sont promus pour compter du 1cr 

juillet 1946 dans J.e personnel autochta)1e des cadres 
locaux du T,oga': 

COMMIS D'ADMlNISTRA'rXON 

Au 2' échelon de la C. E. du grade de 'commis 
principal 

Quashie William, commis principal de classe excep
tionnelle 1er échelon. 

A la ,ere classe du grade de COllll1lis priucipal 
Chardey Francis, oommis principal de 2e d'asse. 

A u- grade de COlnlnis priucifJa/ de .Je classe 

. Foiy Joseph, commis de Ir< classe. 

Wallabrègue Robert, commis de 1re, classe. 

Sanvee Emmanuel" rom')!is de 1re dasse. 

A la ,cru c/as.\ïf! du grade de commis ordinaire 

}ohnson Nicolas, commis de 2' classe. 
Au grade de cOInlnÎs ordillaire de 2 C classe 

Ajavon Adolphe, commis-adjoint d<; 1re classe. 
, Adouvi. Charles, oommis-adjoint de 1re classe. 


Tossoukpè Albert, commis-adjoint de Ire classe. 

Aboki Walter, commis-adjoint de 1 r~ classe. 

SantDs PauHn, commis-adjoint de 1re classe. 

Apetey Martin, oommis-adjoint de lr,' classe. 


A la 3 e classe du grade de commis-adioillt 


Lawson Wotily, commis-adjoi.nt de 4" él'asse. 

,Obikpi Benoit, commis-adjoint de 4< classe. 


SERVICE DE L'AGIUCULTURE 

Il la 1r~ classe du grade de moniteur ordinaire 

Atsou Eho Ebenezer, moniteur de 2~ classe. 
A la 1 re classe du grade de Inoniteur-adjoinf 

Oeraldo MOlltaïrou, moniteur-adjnint de 2· classe. 

SERVICE DE SA!'iTE 

.il la :f classe du -'Irade d'infirmier sPécialiste 
principal ' 

Nicoué Clément, infirmier spécialiste principal de 
Je Classe. ' 

A la 2ft. classe du grade d'infù:mier principal 

Edorh Emmanuel, infirmier principal de Je. classe. 
Kpodar Emile, infirmier principaF de 3< classe. 
Klulsè Paul, infirmier principal de 3e classe. 
Au grade d'infirmier principal de S, classe 

Foly Thomas Âyéboua, infirmier de 1re èlasse. 
A la l er classe du grade d'infirmier ordinairet! 

Adj&mgba Marc, infirmier de 2~ classe. 

Kangni Bernard, infirmier de 2. classe. 

Ali Alassani, infirmier de 2e classe. 


RESEAU DU CHEMIN DE FER ET WHARF 

A la lcr~ c.lasse du grade de chef de station 
Ajavon Ernest, cher de station de 2< classe. 

Apouté Joseph Mathia, chef de station de 2~ classe. 


A la 2 e classe du grade de chef mécanicien 
Akakpo Siaboadé, mécanicien principal de lr< classe. 
A la fere classe du grade d'ouvrier 'ordillaire 

Kpoklo Kodjovi, ouvrier de 2' classe. 

Agboly Otto, ouvrier de 2e classe. 


A la 1 0(e classe du grade de c.hef de train 
Epaminondas Hippolyte, chef de train de 20 classe. 

COMMIS ET PREPOSES DES DOUANES 

Au grade de comlnis J)rincipal de Je classe 

Eclou Michel, commis de 1re classe. 


A la 4° classe du l]rtldt: de préPosé 

Vovor Vincent, préposé de 5e classe. 


GARDES FORESTlE.RS 

A la fef~ classe du lJrade de garde forestier 
Dagnon Charles, garde de 2. classe. 

Talon Lucien, garde d~ 2e classe. 


SERV1CE DE L'ELEVAGE 

A la .,..! classe du grade d'illfirmier vétérinaire 
ol"dùulùe 

Djéri ,Obati, infirmier-vétérinaire ordinaire de 6e cl. 
Gnassounou Pierre, infirmier-vétérinaire ordinaire de 

Ô' classe. 
Dant'Û Ada, infirmier"vétérinaire ordinaire de Ô' cl.' 

SERVICE DE L'ENSEIGNEt'ltENT 

A la 2 e classe du grade tl'illstituteul" principal ~ 

KDUévi Justin, instituteur principal de Je classe. 

Au grade d'instituteur principal de 3 c classe 


Akouété Adolé Jean, instituteur de 1re classe. 

Au grade d'Instituteur ordinaire de 2 C classe 

Améganvi Louis, instituteur-adjoint de 1re classe. 
Alf grade de moniteu,f ordinaire de 2 C classe 

Agl:;odjan Joseph, moniteur-adjoint de 1re classe 
Goudéagbé William, moniteur-adjoint de 1re classe. 

A la se classe du grade de moniteur-adjoint 
Oeraldo Nassirou, moniteur-adjoint de Ô' c1",sse. 

TRANSMISSIONS 

P. T. T. 

A li grade de commis princiPal de 3e classe 

Ephoévi Charles, commis ordinaire de 1re cJoasse. 


A'u grade de commis ordinaire de 2 C classe 
Ako Augnstin, commis-adjoint de, 1re classe. 

A la 2' cla.s.se du grade de facteur-adjoint 
Ekué-Akpa Ezéchiel, facteur-adjoint de Je è1asse. 

A la 5' classe du grade de facteur-adj;'int 
Dathèvi Richard, facteur-adjoint de 6' classe. 
JohnSOn Antoine, facteur-adjoint de fie classe. 

http:cla.s.se
http:FORESTlE.RS
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Radio 

A la 1re classe du grade de commis-adjoint 
Dabouénou LooiS, commis-adjoint de 2< classe. 

SERVICE DES TRAVAUX puBLIcS 

Au grade de maire-ouvrier principal de Je classe 
Koukpald Julien, maître.ouvrier l:le 1" classe. 
d'Almeida I.:éopold, maitre-<Juvrier de 1re classe. 

1 reA la classe du grad~ de maitre-ouvrier 
Kouévi joseph, maître·ouvrier de 2e .classe. 


Au grade de maÎtre ouvrier de 2 e classe 

Kouassi Nicolas, ouvrier de 1" classe. 


A la 2 e classe du grade d'ouvrier 
V éo Boniface, ouvrier de 3è classe. 

Allen Andréas, ouvrier de 3< classe. 

Essè Kouassi. ouvrier de 3e classe. 


Par arrêté No 539 P. du : . 
18 juillet 1946. - Est promu pour compter du 1 er 

juillet 1946 dans le persoll.(lel des' cadres communs 
secondaires de l'Enseignement primaire de l'A.G.F.; 

A la 2c.-classe du grade d»instilllfeûr adjoÎnt 
Ankrah David, instituteur.adjoint de 3e classe. 

Par arrêté No 540 P. du: 
18 juillet 1946. - Est promu dans le personnel' 

autochtone des cadres locaux du Togo pour compter 
du 1''' janvier 1946 tant au point de vue de l'ancien
neté que de la solde: 

A la "St! classe du grade d'infinl1ier 
vétérinaire ordillaÎre 

Kengbo Daniel, infirmier-vétérinaire ordinaire. de 
6" classe. 

AffectaU"". 

Par décision No 469 P. du ; 
14 juillet 1946. - Les agents ci·après désignés 

sont mis à la disposition du Procureur de la Républi
que prèS le tribunal' de première instance de Lomé: 

M. SogIo Philippe, commis d'administration princi
pal de 2< classe, en service à la subdivision d'Ata
kpamé; 

M. Ahoomey-Tsomtsli Hermann, commis d'ad!11inis
tration adjoint de 40 classe, en service au Bureau 
du Personnel; 

M .. d'Almeida Antonio, commis-expéditionnaire auxi· 
liaire (échelle 3 échelon 9), en service à la Station 
Météorologique. . 

......... ..... ....
~~~~ ~~ 

Par décision No 479 P. du: 
18 juillet 1946. Le préposé de 5~ Classe du cadre 

local· des agents des douanes du Togo Vigan Joseph, 
en serVice à Kwadjovik'Ûpé, est affecté à la brigade 
mobile de Palimé. 

Le préposé de 6~ èlasse du cadre local des ag.ents 
des douanes du Togo Adioshon Gdoudé Nicolas, en 
·service au Bureau de Lomé, est affecté à Kwadjovikopé 

en qualité de second adjoint au chef de poste, en" rem. 
placement du préposé Vigan joseph. 

La présente décision aura effet pour compter dll 
1er août 1946. 

Par décision No 486 P. du: 
22 jÎ.lillet 1946. Les agents ci-après désignés, 

sont mis à la dispositiûn du Prooureur de la Républi
que prèS le tribunal de première instance de Lomé: 

·M. Kitissou Mathias, commis d'administration prin
cipal de 3e classe, en service ait Cercle de Lomé. 

M. Aguiar Adolphe, assistant de Police adjoint de 
6e classe, ell service à la Sûreté. 

Le dactylographe journalier Anthony Emmanuel, en 
service au Parquet, est mis à la disposition de l'Admi
nistrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé pour 
servir au Commissariat de Police. 

Saaetioll disciplinaire 

Par décision Na' 475 P. du: 
16 juillet 1946. - Un blâme officiel avec inscription 

all dossier est infligé au commis adjoint de 1'" classe 
du cadre commun secondaire des Transmissions de 
l'A.G.F. Wilson GOdfroy, en service à Sokodé, pour 
inexécution d'ordres reçus. . 

Agents auxiliaires 

Passages aux éche/on~ suPérieurs de salaire 

Pa.. décision No 478 P. du: 
18 juillet 1946. - Sont prononcés les passages aux 

échelons supérieurs de salaire suivants, dans le per-' 
sonnel auxiliaire des cercles, services et bureaux du 
Territ·oire du Togo; .. 

Pour compter du J"" Janvier 1946 

SA~TE . 

A l'échelon 5 de l'échelle 2 


Ogou Afandonougbo, mécanicien·conducteur. 


VOIRIE 

A l'échelon 6 de l'échelle t 

Metho Tassou, chef d'équipe. 

Pour compter du 1 ~"'. Juillet '946 

CABINET 

A l'échelon 10 de J'échelle 2 

Apety Blaise, dactylographe. 

BUREAU DES AFFAIRES POLITIQUES ET 

ADMINISTRATIVES 

A l'échelon 4 de [,êchelle 2 

Afidégnûn Eusèbe, dactylographe. 

BUREAU DES FINA'NCEs 

A l'échelon' 3de richelle 3 
Atayi Attiogbé jean, commis-expéditionnaire. 
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A l'échelon 12 de l'échelle 1 

Oké Augustin, ouvrier. 

ADMINISTRATIOK GENERALE 

A l'échelon 3 de l'échelle 2 
Atoutonou Emmanuel, aide-commis.expéditionnaire. 
Atsu Jean, aid·e-commis-expéditionnaire. 

TRESOR 

A l'échelon 9 de Ï'échelle 3 
Sogodzo Ernest, comptable. 

A l'échelon 10 de réelwlle :1 

Bmce Jérémie, aide-comptable. 
A l'échelol1 9 de l'échelle 2 

Djahlin NikQué Pierre, aide-comptable. 

A l'écheloll 3 de l'échelle 2 

PethQs Gratien, aide-commis-expéditionnaire. 

DOMAINES 

A l'échelon Il de l'échelle .1 
Creppy Edmond, commis-expéditionnaire. 

TRANSI\llSS10NS 

a) P. T. T. 

A réchelou 2 de l'échelle" 
Akakpo LouiS, surnuméraire. 
Amédowokpo Kouassi, mécanicien. 
Amétépé Jean, mécanicien. 

A l'échelon 7 de l'échelle 1 

5éïbou Tchacra, surveillant. 

A, l'écbelon 4 de l'éc/œlle 1 

Aziaba. Folikoué lt'scplt sllf\1eillant. 
Dohou LouiS, surveillant 

b} Radio 

A l'écheloll 2 de l'échelle ,; 
Comlan John, mé.canieien. 

A l'échelon 2 de l'écllelle 1 

Seignikin Stal1is]~lI', megasinier.· 

TRAVAUX PUBLICS 

A l'éche/oll fi de l'échelle J 
Gbégnedji Guillaume, dessinateur. 
Tèvi Victor, maître-OLlvrier. 

A l'éehelon 5 de l'échelle ,; 
Nador Edoh, maitre_ouvrier. 

A l'échelon 9 de l'écllelle " 
Coco Dominique Hercule, mécanicien-conducteur. 

A l'écheloll 7 de l'échelle 2 

Akoussah Yovo Albert, ouvrier spécialisé. 
5eegfried Otto Joseph, mécanicien.!conducteur. 

A l'échelon 6 de l'échelle 2 

Togbé Fral1~'Ois, ouvrier spécialisé. 

Ajaw>n Amah Raphaël, aide-commis-expéditiollnaire. 

Koli:ou Agama, ouvrier spécialisé. 

Tèko Ayikoé, "llVrier spécialisé. 


A l'écheloll 5 de l'échelle 2 

Gbégnedji Mathias, c>uvrier spécialisé. 
Sali ah K:offi Blaise, ouvrier spécialisé. 
Aw<ouanou Nawouanou, ouvrier spécialisé. 
Afanchao Kodjo Alfred, ouvrier spécialisé. 
y ébli Djamongué, ol1Vrier spécialisé. 
Yémpapou Landi, ouvrier spécialisé" 

A l'éclreloll 4 de l'échelle 2 

E.dorh Marcos, ouvrier spécialisé. 

A l'écheloll Il de réchelle 1 

5essoll Jean, aide-mécanicien-conducleur. 
A l'écheloll la de l'échelle 1 

da Silva Cosme, ouvrier. 
da Silva Damien, Ollvrier. 
Mensah VinctlTtt, ollvrier. 
Akoindé Bakpimi, ouvrier. 
Ayéna Akil,o, ouvrier. 

A l'échelon 9 de l'échelle 1 

Djondo Guillaume, aide-dactylographe. 
Johnson Augustin, aide-dactylographe. 

ri l'échelon S de l'échelle 1 

Tallè Adjama, chef d'équipe. 
Zidol Dossou Linus, ouvrier. 
ParOlI Maridja, ouvrier. 

A I"t!chdoll 7 de l'écbelle 1 

AttiSso Agbélenko, ouvrier. 
Sayi Ségbonou, ouvrier. 

A l'écbeloll 5 de l'échelle 1 

Aguidi Bilantaré, chef d'équipe. 

AGRICULTURE 

A l'écheloll 7 de l'échelle :2 

Battah Alexandre, alde-surveillant d'agriculture. 
A l"échelon Il de réelle/le 1 

Atchildti Augustin, aide-surveillant d'agriculture. 

A l'échelon la de l'écbelle 1 

Aïla Joseph, aide-surveillant d'agricultLlre. 
A l'éclleloll .9 de l'écbelle 1 

Afoutoll Martin, aide-sLlrveillant d'agriculture. 

SANTE 

A l'éelleloll 6 de l',h'belle 2 

Adjetey Franklin, infirmier. 
H'Ür Otto Agbavor, infirmier. 

A l'écheloll 5 de l'échelle 2 

P'olly AmOUZOll Adolphe, infirmier. 
K:ouma Dominique, infirmier. 
Magloe Emmanuel, infirmier. 
~ . 

A réebdon 4 de l'échelle 2 

Ak!ouété Damien, infirmier. 
Affoh Alassanl, dac1ylographe. 

A rêcheloll Il de l'écbelle 1 

Léquessirn Alba, aide-infirmière. 

A l'échelon 10 de l'échelle f 

Bayodé Essolabam; aide_ilJfirmier. 
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A l'échelon 9 de l'ùhelle 1 

Raven Martin, aide_infirmier. 

A l'éeheloll 8 de rùhelle 1 


N'Chirifou Bawa, aide-infirmier. 

Thom Robert, aide-infirmier. 

LQko Daniel, aide-dactylographe. 

Bao Benoit, aide-dactylographe. 


A l'échelon i de réellelle 1 

Kpakpabia Joseph, aide_infirmier. 

Solitoké Esso Kolassiba, aide-infirmier. 


,SERVICE DE L'ELEVAGE 

A réehe/OI1 2 de réehellc 2 


SomokG Mourre}", infirmier. 

A l'écheü,,, 2 de réehelle 1 


Kombaté Mimpame, aide-infirmier. 


SERVICE DE L~ENSEIGl'\EMENT 

A Féchelon 8 de l'é;helle 2 


Van-Lare Adélaïde, monitrice. 


A l'échelon 7 de Féchelle 2 

SitU Ayî Cyprien, moniteur. 

Landjékpo Michel, moniteur. 

Am<Juzougan Abalo, moniteur. 


A réehelon 6 de réehelle 2 

Ralldolph 	 Symphorien, monitcur. 

A l'échelon 2 de Féchelle 2 


Ess'Oazina 	 Mo'Umouni, moniteur. 
Lawson Michel, monitelUf. 

Zékpa Antoine, moniteur. 

Agbodjàn Prince Edoé, moniteur. 


CENTRE LOCAL DE L'j. F. A. N. 

A réehe/on 10 de réehelle 2 

Géraldo -Sadoul aï, dactylographe. 

SERVICE METEOROLOGIQl:E 

A l'échelon 2 de l'échelle 3 
Mellsah Ayivi Clément, météorologiste. 


A {"échelo1l 5 de l'échelle 2 


Maboudotl Bernard, aide-météorologiste. 

A l'éehelou 2 de l'échelle 2 


Lawson Antoine, aide-météorologiste. 

Tomégah Jacob, aide-météorologiste. 


VOIRIE 

A J'éelle/on 3 de réehelle 2 


Akouété Georges, surveillant d'hygiène. 

Koudouovoh Michel, surveillant d'hygiène. 


Affectations 

Par décision No 465 P. du : 1 
11 juillet 1946. ~. Le dactylographe auxiliaire (échel. 

le Il échelon 9) Oéraldo Sadoulaî, précédemment en 
service aU Secrétariat Général, est affecté au tentre 1'0
cal de l'I.F.A.N .. (Doéumentation ·Oénérale) en qualie 
té de commis-dactylographe pour compter du 9 juillet 
1946. 

Prime de fin d'engagement 

Par arrêté Na 515 P. du: 
11 juillet 1946. Il est all'Oué à M. Savi de Tové 

Jonathan, commis auxiliaire, démissionnaire de son 
emploi pour compter du le, juillet 1946, uue prime 
de fin d'engagement s'élevant à la somme de douze 
mme cinq cent soixante dix-huit francs (12.578 frs.). 

Cette prime oorrespond au temps de service effectué 
au territoire par l'intéressé en qualité d'auxiliaire pen
dant les périodes du Il février 1938 au 31 décembre 
1942 et du 1er juin 1945 au 30 j'uin 1946 et est calculée, 
conformément à l'article 1" alinéa c) de. l'arrêté no 
3559(P. dt! 7 octobr~ 1943, au prorata des sommes 
perçues par lui sur les fonds du budget local, c'est· 
à-dire: 

209.633,30 X 6 12.577,99 
100 

Ag"nl. de Polle.. 

Titularisations - Nominatiol1s 

Par arrêté No 522 P. du : 
14 juillet 1946. -- Les agents de police stagiaires 

dont les noms suivent, en service à Lomé, qui ont 
accompli leur période de stage réglementaire,. sont 
titularisés' dans leur emploi et nommés agents .de 
police de 4e classe pour compter du 2 mai 1946: 

Sitti Abraham, 
Lawson Jules, 
Messanvi Amouzopvi j 

Agbétsiafah Jean Nicolas, 
Seddor Bruno. André, 
Ananou Emmanuel. 

Gardes frontières 

Affectation 

Par décisioll No 464P. du: 
Il jumet 1946. - Les gardes-hontières stagiaires 

Danklou Bonaventure, Missodé Koffi et Daté Christian 
ell service à la brigade des douanes de Lomé, sont 
affectés au poste de douane de Daye-N'Digbé (Sub
division de Klouto), pour compter du 1er août 1946. 

DIVIllBS 

Alloestions de retraite 

.Par arrêté no 547 F. du: 
18 juillet 1946. - iLes allocations de retraite 

suivantes sont accordées aux agents ci-dessous dési· 
gnés: 

10 - Allocation. proportionnelle au taux annuel de 
Quatre milJ.e" cinq cent quatre vingt quinze francs. 
(4.595 frs.) pour compter du 1er octobre 1945 et de 
NeuLmille' cent quatre vingt dix francs. (9.190 frs.) 
pour compter du lei janvier 1946 avec ihdemnités 
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pour charges de famille à M. Colley Augustin insti
tuteur principal de 3' classe de l'enseign:ement né à 
Anécho en no\Cembre 1906. 

20 - Allocations de veuve au taux annuel de Six 
mUk francs (6.000 frs.) pour compter du 19 août 

. 1945 .et de Douze mille francs (12.000 frs.) poun 
èompter du 1er janvier 1946 à Madame Confort 
Mélévi Mâthey, veuve d'Arandomi Cosme. 

3° - Allocations d'.orphelins au taux annuel de 
Mille deux cents francs (1.200 frs.) pour compter du 
19 août 1945 et de Deux mille quatre cents francs 
(2.400 frs.) pour oompter du 1er janvier 1946 à chacune 
des 2 orphelines d'Afandomi Cosme: Victorine et 
Emilienne, 

La dépense résultant ,du paiement des allocations 
ci-dessus et de.s indemnités pour charges de famille 
y afférentes, est imputable au b'Udge,t local du Togo. 

Ecole Afric:aiae de Hl:dec:ifte ct de Pharmacie 

Pal' arrêté du Haut-commissaire de la République 
Gou"erneur 'général de l'A.O.F. en date du: 

13 juillet 1946_ - Les 'élèves de l'Ecole Africaine 
<le MédeCine ,et de Phannacie dortt les noms "Suivent 
ont Qbtenu le diplôme de fin d'études: 

10 - Sec/ion médecine 

40 - De Medeiros CarLos ..- avec ~ention très bien. 
~ 'cO • 	 • • • • • • 

Fordre du tableau détermine le classement <le 'sortie. 

Frais funéraires 

Par décision nO 411 F. <lu: 
17 juillet 1946. - Le remboursement d'une somme 

de Six cents francs. (600 frs.) à titre de frais funé
raires et d'érection de tombe supportés à l'occasion 
du décès de son époux, .est acc<lrdé à Ma<lame Régina 
Adjévi, demeurant à Lomé, veuve du commis d'admi
nistration principal de 3e dassedu èadre local du 
Togo, Adjévi Symphorien, décédé à Lomé Je Il 
juillet 1946. . 

La dépense est imputable au budget local - exer
cice 1946 - chapitre XV 1 1 - article 2 ~. paragraphe 1. 

Jusllce 

ADDITIF Il l'arrêté gén:éral no 2423 SJ. du 10 Tuin 
1946 fixant la liste des personnes <fUIlli/iées pour 
remptir les fonetiollS intérimaireS du siège dwzs 
'le ressort de la C(j/U d'appel de l'A.O.F. et du 
Togo pendant l'aJUiée 1946 (J.O. Togo du l e< 
juillet 1946 - Page 579). ' 

Territoire du Togo 

'M. Doise René-Paul, administrateur-adjoint des 00

lonies, lioenCié en droit. 

Par arrêté no 549 APA. du: 
. 18 juillet 1946. - Sont désignés pour présider les 

tribunaux à compétence correctionnelle et de simple 
police institués par arrêté' no 541 APA du 18 fumet 
1946,' et pOt;r compter du 1er juillet, les personnes 
ci-après: . 

M.M. 	 Rébaud, Rédacteur d'Administration Générale, 
trihunal d'Anécho. 

Bordenave, Stagiaire de l'Administrati<ln géné
rale, tribunal ct'Atakpamé. . 

Fralon, Administrateur-adjoint des colonies, tri
bunal de Sokodé.. . 

Par arrêté no 550 APA. du; 
Hl juillet 1946. - Sont désignées dans les fonctions 

de commis des greffes et parquets près les trihunaux 
à compétence correcHonnelle et de simple poIlee, 
institués par arrêté nO 541 APA. du 18 juillet 1946, 
et pour <;ompter du 1" juillet, les personnes ci-après : 
M.M. 	 Ahoomey-Tsomtsri Hermann, commis d'admi, 

nistration, tribunal d'Anécho. 
Soglo Philippe, c-ommis d'administratioll, tri

bunal d'Atakpamé, 
Lokossou 	"Edmond, commis auxiliaire, tribunal 

de Sokodé. . 

Prime 

Par décision no 467 F. du: 
12 juillet 1946. - Une prime pour connaissances 

spéciales, de Deux cents francs (200 frcs) par mois, 
payable mensuellement et à terme échu, est accordée, 
pour compter du 1cr juillet 1946, à M. Rudit Jean, 
sous-chef de station radi'oélectrique de 2< classe, chargé 
de la protection aérienne. 

Sec:ours 

Par arrêté nO 518 F. du : 
12 juillet 1946. - Est porté de Mille deux cents 

francs (1.200 frs.) à Trois mille six cenls francs 
(3.600 frs.) pour une période de 3 ans, à compter da 
l<r octobre 1945, le montant du secours temporaire qui 
a été renouvelé suivant arrêté nO 548 F. du 29 septem, 
bre 1945 à Madame Josephine Daniel Brym, veuve 
de l'ex-commis d'administration de 5c classe Daniel ' 
Brym, ilécédé à Lomé, le 6 septembre 1939. ' 

Oe secours est payable trimestriellement et à terme 
échu. 

La dépense correspondante est imputable au éha
pitre XIV - article 2 - paragraphe 1 du budget local 
du territoire du Tog.o.,, 

Par décision ,no 471 F. du : 
14 juillet 1946. - Un secours après déêès de 

Douze mille francs (12.000 frs.) équivalant à trois 
mois de solde nette de présence du commis d'admi
nistration principal de. 3e ,elasse. du cadre local du 
Tog·o, A<ljévi Symph",ien, décédé à Lomé (Togo), 
le 11 juillet 1946, est accordé à sa Veuve Madamé 
Régina Adjévi, demeurant à Lomé. ' 
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La dépense résultant du paiement 'de ce secours est 
imputable au budget local - exercice 1946 cha
pitre 4 - article 3 - paragraphe 3. 

Terrain. domaniaux 

Par arrêté no 543 Dom. du: 
18 juillet 1946. - Les lots ci-après 'désignés -com

pris dans le l<ltissement du quartier d'Ahanoukopé à 
Lomé, sont respectivement attribués, définltivem'ent 
aux sieurs ,et dame:· Feubel Christine (lot nO 2(3), 
feu Lassey Combévy (lot na 27), Sant' Anna Faus· 
tin (I<lt nO 28), Pat y "Daniel (lût n' 33), Messanvi 
F:erdinand (lot 113) et Byl! Alexandre (lût nO 107) 
aux oondi!i<lnset charges stipulées dans le cahier des 
charges spécial à ce l<ltissement, moyennant le prix 
de Six cents francs par lot. 

Par arrêté n' 544 Dom. du: 
18 juillet 1946. - Le lot no 39 du lotissement du 

quartier d'Ahanoulwpé à Lomé est définW"ement attri
bué au sieur KP<lnton Hubert aux conditions et charges 
stipulées dans le cahier des charges spécial à ce lotis_ 
sement, moyennant le prix de Six cents francs. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis 

Examens professionnels 

Les différents examens professi<lnnels prévus par 
l'arrêté no 288 P dn 7 juin 1945 pour l'avancement 
des agents des cadres locaux indigènes du Togo auront 
lieu à L'Omé aux dates fixées ci-après : 
A) Examens professionnels pour l'accession à 

la classe excepttonnelle du grade de principal pour 
les cadnts suivânts: 
C<lmmis' d'Administration; 
Assistants de P<llice; 
Commis, Mécaniciens el Monteurs électriciens des 

Transmissions; 
Commis des Douanes. 

10 - Epreuves d'itiSùuc#on généraJe comlJUllU?s aux 
.ilgent.s apptU'telUYli aux cadres locaux déSignés ci
'dessus : 

Mercredi 16 octobre 1946. 
a) - de 8 heures· Ii Il heures: ComP<lsition fran

çaise; 
b) - de 14 heures à 17 heures: Arithmétique. 

20 - Epreu.vtJS de formation professionmilte: 
Les .épreuves de f<lrmation pmfessi<lnnelle spéciales 

li chacun des cadres ci-dessus auront lieu dans l'ordre 
suivant: " 
Pour les commis 'd'adminil!iitation et les assistants de, 

police: 

Nadi 17 oddbre 1946.' 
1° - de 8 heures à 11 heures - interrogation 

écrUe sur l'organisation administrati\le et judiciail'e 
du Togo; 

20 - de 15 heures à 17 heures interrogation 
écrite sur la gOOg·raphie du T<lg<l et de l'Afrique 
occidentale française. 
Pour les commiS, mécaniCiens et mOllteurs 'électriciens 

des TransmiSsions: Section Postes, Télégraphes et 
Téléph'ones - Exploitation (Commis). 

Vendredi 18 octobre 1946. 
10 ...... \:le 7 heures 30 à 8 heures 30 - Interrogation 

écrite sur le service postal et les services financiers;. 
2" 'de 8 heur,es 30 à 9 heures :iD - Interrogation 

écrite sur J>.expLoitation télégraphique et téléphonique; 
30 de 9' heures 30 à 10 heures 30 -- Interro

gationéerite sur la comptabilité; . 
40 li 10 heures 30 ~ Epreuve pratique de trans

mission et de réception. 
Pour les commis des douanes 


Samedi 19 octobre 1946. 


1" de 8 heures il 10 heures - La solution de 
questions de service pratique sur les matières entrant 
dans les attributions des bureaux et se rapportant anx 
foncttons de commis; 

20 de 14 heures à 17 heures - Deux questions 
écrites sur le régime général des douanes, les conten
tieux .et l'organisation générale du sef\~ce -: Moti<lllS 
générales. 
B) - Examens profeSSionnels pour le passage des 

moniteurs ou monitrices ad;oints de lri classe de 
l'Enseignement et des infirmiers .ou infirmière'!; 
principaux de Ir. classe de l'A.M.!. aux 'grades de 
mdlliteur au, monitrice ordinaire de 'li' classe et 
d'infirmier ou infirmière en cllel de 3e classe: 

Pour les 1/Wnitellrs1ie l'Enseignement 
lJ.tndi 21 octobre 1946. 

(L'horaire des épreuves sera fixé par le Président 
de la commission d'examen). . 

l' - C..()mP<lsitio:t! écrite sur un sujet de pédago
gie des classes rurales ou urbaineS durée: 
2 heures; 

20 _.- Analyse d'un texte accompagné de" questions 
portant sur la connaisSance de la langue et l'intelli
gence du texte durée: 2 heures; 

30 - InterrogatÎ()n Q~ale sur l'organisation maté
rielle et pédagûgique d'une école rurale ou urbaine
durée: 30 minutes par candidat; 

40 ~ ,Appréciation des travaux d'élèves - durée: 
30 minutes par candidat; \ 

50 - Eprenv<: pratique comportant 2 leçons com
plètes dalls une classe Ilurée: 1 heure par candidat 

PoW' 1es int.lrmiei's et infirmières de l'A.Mf. 
l.u.ndi 21 oâobré 1946. 

(L'horaire des épreuves sera fixé par le Président 
de la commissi'On d'examen). 
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a) - Pour les cllJU!ida/s employés dans les services 
de médecine, 'de chirurgie, d'accouchement et dans 
tes taliora/dres : 
10 - Composition écrite sur un sujet élémentaire 

de séméiol,ogie, - de path,ologie, de thérapeutique ,ou 
de pharmac,ologie - durée: '1 heure; 

20 - Interrogation orâle sur des notions élémen
taines d'anatomie et de' Iphysiologie humaines 
duiée: 10 minutes par candidat. 

30 ~ Interrogation 'Orale sur la technique des soins 
à donner aux malades ou sur un sujet de petite chirur
gie - durée: 10 minutes par candidat. 

40.- Interrogation orale sur des noti'Ons élémen
taires de séméïologie, path'Ologie, thérapeutique et 
pharmacologie - durée: 10 minutes par candidat. 

50 - Exercice pratique sur les soins à donner aux 
malades ou sur des recherches de laboratoire. 

b) - POllr tes clUlflida/s employés dans les services 
de ta pharmacie: 
10 - Composition écrite sur un ou plusieurs su

j.ets de pratique pharmaceutique courante - durée: 
1 heure; \ 

20 - Interrogation orale sur les mesures de poids 
et de volume empl,oyées en pharmacie ,- 'durée: 10 
minutes par candidat; 

30 - Interrogati'On orale sur la posologie des mé
dicaments les plus usuels, leur mode d'administration 
et leurseff.ets thérapeutiques - durée: 10 minutes 
par candidat; 

40 - Exercice pratique portant sur la préparation 
d'un pmduit ,pharmaceutique simple ou l'exêcution 
d'une ordonnanoe; 

50 - Exercice de pratique de stérilisation. 

C) - Examens protes.sionnels imposes aux agents 
provenant des cadres locaux subalternes supprimés 
à-après désignés,' et devant dépasser dans leurs 
nouveaux cadres le grade correspondant à la solde 
maximum de leurs anciens cadres: 
Moniteurs de l'Agriculture; 
Mécaniciens-conducteurs d'automobiles; 
Surveillants de mute; 
Opérateurs, ouvriers et chefs d'équipe des travaux 

publics. 
Pour les I1wniteurs d'agriculture 

Mardi 22 oct,obre 1946. 
(L'h'Oraiœ des .épreuv,es sera fixé par le Président 

de la commission d'examen).' , 
1" -:- Compte rendu sur un sujet se rapportant à 

l'Agriculture général,e, à. l'étude agricole d'une ré
gion, à l'essai d'une culture - durée: 2 heures; 

20 - Interr,ogation D'raie sur l'arithmétique, le sys
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tème métrique, la géométrie et l'arpentage - durée: 
10 minutes par candidat; 

0 .":- Interrogation oral,e sur les sciences se rap
portant à ' l'Agriculture' - durée: 15 minutes par 
candidat; 

40 - Une épreu\le pratique selon la spécialité de 
chaque candidat. 

Pour les mÉcaniciens-eol1.'ducteuts d'automobiles, les 
surveillants de route el les ,opérateurs, ouvriers et 
chefs d'éqUipe des Travaux Publics: 

1
Maldi 22 oct,obre 1946. 


0 - ide 7 heures 30 à 9 hèures 30 - Rapport 

écdt sur une question de service; 

20 - à 9 heutes 30 - Question' 'Orale se rapportant 
à la spécialité du candidat - durée: 30 minutes 
par candidat; 

3° - Une épreuve pratique sur la spécialité du 
candidat. 

Les examens professionnels précités auront lieu 
devant les commissions prévues par les textes par
ticuliers des cadres l'Ocaux intéressés. 

Les demandes de candidature devront parvenir au 
Commissaire de la République par la voie hiérar
chique le 15 Septembre 1946 au plus tard, date 
de la clôtur.e des inscriptions. 

RECTIFICATIF à l'avis sur l'impôt 
de so1idarité nalionale 

(J.O. TO'go du 16 mai 1946). 

Vu les instructions de la leftre no 7.133 AEfFisc. du 
26 juin 1946 de M. le ministre de la France d'outre: 
mer, les contribuables résidant dans le territoire de
vront remettre leur déclaration au Receveur de l'En
regist"ement au plus tard le 31 octobre 1946, dernier 
délai. . 

DOMA.NES 

Avis d'adjudicatioD reportée 

L'Ajudicati'On aux enchères publiques de la récolte 
pendante de la plantation administrative de Kpémé 
fixée au 9 Août 1946, est reportée au- 25 Septembre 
1946. 

Les personnes désir,euses de prendre .part à l'adju. 
dication, de"ront, dans un délai de Un mois à comp
ter du jour de la parution du présent avis au Jour
nal OffiGiel du Territoire, adresser une diefman'de 
d'autorisation à M. le Commissair,e de la Républi
que au Togo SGUS timbre du Service des Domaines. 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre. foncier du te.(ritoire du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admises è former op
pOsltiun à' la présente immatriculation, es mains du 
conservateur soussigné, dans le délai de trois mois, à 
compter de l'affichage du présent avis. qu"! aura lieu inces
samment en "auditoire du tribunal civil de Lome. 

Suivant réquisition, 'nO 1331, déposée le 
juillet 1946 le sieur Charles D. Ayivor, profession 
de Commerçant, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en' son nom personnel ,comme propriétaire 
maj'eur non interdit jouissant de ses droits civil" 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, a demandé l'immatricukttion 
au Livire fonder du Territoire du ~ogo, d'un immeu
ble urbain, non bâti, consistant ,en un terrain tle forme 
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nectangulair<: d'une contenance totale de 1 are 44 ca 
situé à Lomé, cercle de Lomé et borné au nord par 
la rue Maroix, à l'est par terrain à la dame Kentzler, 
au sud par terrain à Robert Amouzou et à l'ouest 
par terrain à Emmanuel Amoumu, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels autres que ceux 
ci-après détaillés, savoir: 

Une hypothèque de ;!ô 40. - (quarante livres ster
Iings) soit un tier d'une hypothèque inscrite sur l'im
meuble objet du feuillet 8, vol. Il de Lomé du Orund
buch (titre fonder allemand) au profit de Assad 
Michel Nassar pour cent livres sterlings majorées 
de vingt livres. sterlings à titre d'intérêts, voir décla
ration en date du 12 Mai 1919 - mentionné le 24 Mai 
1946 à Lomé. Le requérant: signé: C.D. Ayi"or. 

Suivant réquisition, no 1332, déposée le Il 
juillet 1 946 Maître Pierre Barloli, pwfession d'avo
cat-défenseur demeurant et domicilié à Cotonou 
(Dahomey), ~gissant comme mand.atairi du sieur Geor
ges Kudoyor, Propriétaire,planteur, demeurant et do
micilié à Z·c;wlagan (Cercle d'Anécho), auX termes 
d'Un acte s.s.p. en date du 24 juin 1946, l'habilitant 
à cet effet, a demandé l'immatriculation au livr<;J 
fonder du territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain de culture ayant la 
forme de trapèze irrégulier, d'une contenance totale 
çle 64 ares 35 centiares situé à Zowlagan, cercle d'Ané
cha et borné à l'·est par terrain à Anani Adamavi, au 
sud par terrain à Kagni Somé, à l'ouest par la route 
de Zowlagan et au nord par un sentier. 

Il déclare que ledit immeuble appartient .audit 
sieur Georges Ku<loyor, et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels autres qUe ceux ci-après détaillés, savoir; 

le droit de propriété du requérant. 
Le conservateur de ta propriété foncière> pl; 

E. GUÉRIN. 

Avis de bornage 

Toutes personnes intéressées 80ftt ln..,Jtées â y assistar 
ou â s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier. - . 

Le lundi 16 septembre 1946 à 8 heures du> matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à A takpamé, cerde du Centre, consistant en un 
terrain urbain, non bâti, inculte, ayant la forme de 
quadrilatère irrégulier, d'une cont<:nance de 95 ares 
63 centiares, et borné au nord et à l'ouest par T. 124 
d'Atakpamé: terrains à la Mission. des Sœurs; à 
l'est par la rue du LI. Guillemard d.au sud par terrain 
domanial dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Edmond Guérin, Recevéur des Domaines, re
présentant> le territoire du T.ogo, placé sous le mandat 
de la France, suivant réquisition du 21 juin 1946, 
nO 1330. 

Le con.servatew de ta propriété foncière P.C; 
E. GUÉRIN. 

Nécr~logje 

Le OouV1Crneur des colonies, Commissaire de la 
République au Togo ale reg~et de faire> part d~ 
décès de M. Adjé • .j Symphonen, Commis d'admi
nistration principal de. 3e classe du cadre local du 
Togo, surv.enu le 11 juillet 1946 à l'hôpital de 
Lomé. 

Etude deMallraRaymondVIALE.Awcat-déf••se.r à LOMÉ 

AVIS 

:Avis est donné de la perte de la copie du titre 
funder nO 104 du territoire du Togo, appartenant 
à feu Emmanuel Nelson Tamakloe (art. 99 du décret 
du 24 juîllet 1906). 

Pour deuxième insertion. 
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